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Réunion de l’Assemblée fédérale
Le recours en grâce du terroriste jurassien Joset rejeté

L ’A ssem blée fédéra le  (C ham bre ré u 
nies) a siégé m ercred i m a tin  pou r une 
série  d ’élections au  T ribuna l fédéra l 
e t au T ribunal fédéra l des assurances, 
e t pour exam iner deux recours en 
grâce, don t celui du  te rro ris te  ju ra s 
sien  Joset.

E n rem placem en t de MM. H aefliger 
e t Schwezi, qu i avaienet é té  é lus juges 
fédéraux , son t élus juges suppléan ts 
à L ausanne : MM. H ans Dubs, con
se ille r ju rid iq u e  du  G ouvernem ent a r -  
govien (par 196 voix) e t F ran z  W eber, 
juge  can tonal à  Sem pach (Lucerne), 
(par 191 voix  su r  207 bu lle tin s v a 
lables).

D ’au tre  p art, en rem placem en t de 
M. B ratschi, qu i av a it é té é lu  m em bre 
d u  T rib u n a l fédéra l des assurances, 
l ’assem blée désigne u n  nouveau  sup
p léan t en la  personne d ’A lexandre  
B érenstein , p ro fesseu r à  Genève, qui 
e s t é lu  p a r  178 voix su r  185 bu lle tins 
valables. '

L ’assem blée s’est ensu ite  occupée du  
recours en  grâce de J.-M . Joset, m em 
b re  du  F ro n t de libéra tion  ju ra s 
sien, condam né à  sep t ans de réc lu 
sion en  1966. A vec le  Conseil fédéral, 
la  Comm ission des grâces p roposait le 
re je t de la  dem ande, estim an t no tam 
m en t que la  C our pénale  fédérale  
av a it ten u  com pte su ffisam m ent des 
m obiles politiques qu i o n t anim é Jo 
set, e t que ce d ern ie r ne  m anifeste

aucun  rep en tir  ju s tif ian t une m esure 
de clém ence. Le conseiller na tional 
W ilhelm  (c.-c.-s., P o rren truy ) a  en 
revanche  p laidé la  grâce au  nom  de 
la  « ra ison  d ’E ta t ». Ce verd ict, a dé
claré  le député  ju rassien , est a tten d u  
p a r  de larges couches de la  population  
du  J u ra  « com m e un  te s t de la  bonne 
ou m auvaise  volonté des au to rités 
fédérales à son end ro it ». Le dialogue 
d o it rem p lacer la  force.

C’est ce m êm e argum ent, m ais in 
te rp ré té  en sens con traire , qu ’on t u ti
lisé les o ra teu rs  su ivan ts: MM. Clerc, 
conseiller aux  E ta ts  de N euchâtel 
(lib.) e t F reym ond, conseiller na tio 
n a l vaudois (rad.): une  m esure de 
grâce, on t-ils  dit, sign ifie ra it que l ’on 
ad m et le  recours à la  violence dans 
certa ines circonstances.

A près une  in te rven tion  du  conseil
le r  fédéra l von Moos, qu i n ’a pas abo r
dé le fond du  problèm e ju rassien , 
l ’assem blée a re je té  le  recours en  
grâce de Jo se t p a r  192 voix contre  13.

Le Conseil na tional a ensu ite  p o u r
suivi l ’exam en du  rap p o rt de ges
tion. M. Schaffner, chef du D éparte 
m en t de l ’économie, a  rappelé  q u ’en 
m a tiè re  d ’in tég ra tion  européenne la 
Suisse en tend  p a rtic ip e r activem ent 
« à la  recherche  p ragm atique  de solu
tions non institu tionnelles ».

L ’après-m id i, M. M uret (PdT, VD) 
a proposé de ne pas app rouver la

gestion du D épartem ent m ilita ire . II a 
é té appuyé p a r C. D ellberg (soc., VS). 
A près rép lique  du conseiller fédéral 
Celio, qu i a déclaré que l’augm enta
tion  des dépenses m ilita ires é ta it fa i
ble, cette  proposition a é té re je tée  p a r 
84 voix contre  8.

A u Conseil des E tats, longue séance 
pou r te n te r de réd iger défin itivem ent 
l ’artic le  constitutionnel su r le  dro it 
foncier e t l ’am énagem ent du  te r r i 
toire.

M. Bolla (rad., TI) a proposé de se 
ra llie r  à  la  version du  Conseil n a 
tional, qui lim ite la  com pétence de 
la  C onfédération  à  l ’é tab lissem ent de 
dispositions générales pour les p lans 
de zones. La m ajo rité  de la  com m is
sion proposait en revanche  u n  tex te  
qu i contien t la  notion d ’« occupation 
du  te rrito ire  », jugée peu  claire p a r 
M. Bolla. C’est néanm oins cette  v a 
r ia n te  qui a é té adoptée p a r la C ham 
bre.

L a discussion a su rto u t porté  su r 
deux points contradicto ires: la  né
cessité d ’ag ir rap idem en t et efficace
m ent, e t la  nécessité de réd iger un 
tex te  sim ple et c la ir ay an t des chan
ces d ’ê tre  adopté lors de la  votation  
populaire , les détails é ta n t abandonnés 
à la  loi d ’application.

Des divergences subsisten t donc, e t 
le  Conseil na tional devra de nouveau 
se prononcer.

C royant sans doute résoudre ainsi le problèm e, le G ouvernem ent 
français a prononcé h ier la dissolution de plusieurs organisations de 
jeunes, dont le « M ouvem ent du 22 m ars » de C ohn-B endit. Toute  
m anifesta tion  a d’autre part été in terd ite  ju sq u ’aux  élections. Ces 
m esures, toutefo is, n ’em pêcheront pas le m écon ten tem en t d’exister.

N otons en outre que les échauffourées de Sochaux ont fa it hier 
un  nouveau m ort.

N otre photo: des CRS m atraquant un  m an ifestan t, dans la n u it de 
m ardi à m ercredi, à Paris.
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Zurich: La police saisit des tracts 
...qui attaquaient la «terreur policière »

U n m illier de trac ts  ont été saisis p a r  la  police, h ie r m atin , devan t les b â ti
m ents de la Société des em ployés de com m erce, à Zurich. Ce tra c t appela it à 
une m anifesta tion  de p ro testa tion  contre « la te r re u r  policière », p révue pour 
sam edi prochain. In titu lé  « Chiens, voulez-vous m ordre encore longtem ps ? », 
le  pap ie r réclam e en tre  au tres  la dém ission de tou te  la d irection  de la police, 
une  enquête  officielle su r l’affa ire  de l’agen t M eier, qu i avait dénoncé un  
favoritism e dans la suppression des am endes, l ’abandon des listes « d ’am ateurs 
de péripatétic iennes » de la  police e t l’abolition de l ’in terd ic tion  du concubi
nage. Le tra c t est signé des « ouvriers, collégiens e t é tud ian ts progressistes ». 
La police adm et cette  confiscation, m ais p arle  de 100 trac ts  seulem ent et se 
re tran ch e  de rriè re  l’artic le  322 du Code pénal suisse qu i d it que des im prim és 
sont in te rd its  s’ils ne p o rten t pas le  nom  dé l’éd iteu r et de l’im prim eur, ainsi 
que le lieu d ’im pression.

Augmentation de salaire pour les horlogers
La C onvention pa trona le  de l ’in d u strie  horlogère suisse e t la Fédéra tion  

suisse des ouvriers su r m étaux  e t horlogers (FOMH) com m uniquent qu ’après 
des négociations au cours desquelles elles ont procédé à un  exam en de la 
situa tion  économ ique e t des perspectives d ’avenir, elles sont arrivées à un 
accord q u an t à la com pensation du renchérissem ent. C elle-ci sera accordée à 
ra ison  d ’une augm entation  généra le  des sa laires de 25 et. à  l’heure, quel que 
soit le  m ode de rém unération , dès e t y  com pris la  p rem ière  quinzaine pleine 
de novem bre 1968. De m êm e, les sa laires conventionnels m oyens e t m inim a 
seron t augm entés en proportion . P a r  ces m esures, la  com pensation du renché
rissem ent sera  acquise au personnel ju sq u ’à l ’indice 107,5 points des p rix  à 
la  consom m ation. Le m êm e accord a é té  accepté p a r l ’A ssociation des fab ri
cants d 'horlogerie de la Suisse a lém anique e t p a r l ’Association d ’industrie ls 
suisses de la m on tre  Roskopf.

Construction exprès

Le m ontage du tapis routier sur la 
N ationale 1 entre Gossau (SG) et N ie- 
derbüren se fa it selon les m éthodes  
les plus m odernes: dans une seule  
phase de travail, une chaussée à 
deux voies de 500 m . de longueur 
peu t être achevée en un  jour. Une 
bétonnière com binée avec un lam i
noir circule sur un  échafaudage  d 
voies pour fondre la chaussée d’un  
seul bloc.

Cela s’est passé doits notre pays
t.- • ■ • X. , * ' \ .’ y f ' f  -

'M
f v-..- '  > .. - •'<

f ■ •. - v V T '

LAUSANNE : Explosion dans une 
villa. — M ercredi m atin , une explo
sion s’est p rodu ite  dans une  v illa  du 
chem in Rechoz, à L ausanne, où M. A. 
Szegedi, 32 ans, m a ître  d’état, h ab i
ta n t Biissigny, ré p a ra it une c iterne  à 
m azout. M. Szegedi a été tran sp o rté  
à l’H ôpital can tona l avec un  pied 
frac tu ré  et des b rû lu res. Les dégâts 
à  l ’im m euble sont im portan ts.

BRIGUE : Ouvrier tué. — U n sa i
sonnier italien , M. Acori, 37 ans, d ’A s
sise v ien t de tro u v e r une  fin  trag ique  
su r la rou te  du Sim plon. Il trav a illa it 
à la  construction  d ’un  m u r lo rsqu’une 
p lanche d ’un pon t céda. Le m alheu 
reu x  fit une chute  de p lusieu rs m è
tre s  e t a é té tu é  su r le coup. D eux 
de ses cam arades son t tom bés de la 
m êm e h au teu r. Ils on t été hosp ita
lisés à Domodossola.

<
Le Giro à Merckx
Le cham pion du m onde Eddy M erckx  
est arrivé en  tê te  du Tour d’Italie, 
qui s’est term iné  m ercredi à Naples. 
Personne n ’a pu  parer les attaques  
décisives de M erckx  et cette  victoire  
fina le  ne fa isa it pas de doute.

LIBERTÉ DE PRESSE. — «F orum  
politicum  », qu i groupe une cinquan
ta ine  d ’é tud ian ts de gauche de l ’U ni
versité  de Berne, appuie dans une 
résolution  le postu la t de M. A. M uller- 
M arzohl, conseiller national, su r la 
concen tration  de la presse.

Les étudiants- dénoncent les ten 
dances m onopolistes qu i se m an ifes
ten t dans l ’im brication  des in térê ts 
publics e t p rivés et qui constituen t un 
danger pou r la liberté  de la  presse.

Les é tud ian ts progressistes zurichois 
Dnt voté une résolution  sem blable.

SION : Un gosse se tue en jouant. — 
A lors q u ’il s’am usait m ercred i dans 
le  couloir de la  décharge publique à 
L uc-A yent, au-dessus de Sion, un  g a r
çon de 10 ans, Léo P rap lan , a été 
a tte in t p a r  une  p ie rre  e t p ro je té  au 
fond du couloir. La m ort fu t in s tan 
tanée.

INTERLAKEN: Trois ouvriers brû
lés. — Un g rave accident de trav a il — 
qui a fa it tro is blessés — s ’est p ro 
d u it m ard i dans un ch an tie r de con
cassage de p ierres à Balm holz, au  
bord  du lac de Thoune. Trois ouvriers
— deux Ita lien s e t un  Suisse — 
é ta ien t occupés à la  construction  d ’un 
échafaudage destiné à p ro téger une 
citerne  contre  les chutes de p ie rres 
e t l ’hum idité. Soudain une série  de 
dé tona teu rs  reliés les uns aux  au tres 
p a r des m èches e t qui é ta ien t en fer
m és dans une  caisse déposée non loin 
de là  explosèren t. Sous l’effe t de la  dé

flagration , les tro is ouvriers fu ren t 
p ro je tés à  te rre  et le feu  se com m uni
qua rap idem ent à leu rs vêtem ents, des 
m èches enflam m ées ay an t été d isper
sées de toutes parts . T ransform és en 
quelques in s tan ts en véritab les to r
ches v ivantes, ils se p réc ip itè ren t dans 
le  lac to u t proche. Toutefois, les tro is 
hom m es ont été tran spo rtés  à l’hôpital 
grièvem ent blessés.

MARTIGNY : Ecrasé par un poteau.
— A lors q u ’il déchargeait des po teaux 
po u r le com pte du G rand  Emosson 
à  Giétroz, M. A ndré Lugon, 24 ans, 
m arié  de F in h au t (VS), a  é té écrasé 
p a r  l’u n  d ’eux. G ravem ent blessé il 
a  succom bé peu av an t son adm ission 
à l’hôpital.

LUCERNE VEUT DIMINUER LES 
IMPOTS ! — Le Conseil d ’E ta t lucer- 
nois a adressé un  m essage au P a rle 
m en t can tonal aux  term es duquel il 
lu i propose une nouvelle révision  de 
la  loi can tona le  su r la  fiscalité. Ce p ro 
je t  fa it é ta t d ’une réduction  des char
ges fiscales pour les h ab itan ts  du can
ton. C elle-ci est de 5 à  6%> pour les 
revenus a llan t ju sq u ’à 12 000 fr. p ar 
an  e t de 2 à 3 %> pour les revenus su
périeurs. C ette lim ita tion  des im pôts 
est av an t to u t carac térisée  p a r  l’aug
m en tation  des déductions sociales (dé
falcations pou r enfan ts, etc.). Si ce 
p ro je t é ta it adopté, le  canton se v e r
ra i t  r r ivé annuellem en t d ’un  m o n tan t 
de  4 m illions de francs environ, alors 
q u e  la  p e rte  des com m unes s’é lèverait 
à  5,8 m illions.

SAINT-PREX : Troisième victime.
— La collision en tre  un  cam ion e t une 
autom obile genevoise, su rvenue m ardi, 
à  17 h., à S a in t-P rex , e t qu i a  déjà  
causé la  m ort de M, M aurice Roch, 
63 ans, em ployé can tona l à Carouge, 
p rès de G enève, e t de Louise S ta - 
gnietto, 64 ans, h ab itan t Nice, a fa it 
une  troisièm e victim e. Mme E rica Roch, 
45 ans, épouse du  passager, a  suc
combé m ercred i à  l ’H ôpital can tonal 
à  L ausanne. C’é ta it M me Roch qui con
du isa it la  vo itu re  tam ponnée.

VIÈGE : Macabre découverte. —
On v ien t de découvrir dans les eaux 
du bisse en tre  G am pel e t N iedergam - 
pel un  cadavre. Il a pu ê tre  iden ti
fié. I l s ’ag it de M. O. Schnyder, 60 ans, 
veuf, dom icilié à G am pel.

VAL-DE-RUZ : Automobiliste tué.
— U n accident qui a fa it un  m ort e t 
un  blessé s’est p rodu it m ercred i ap rès 
m idi au V al-de-R uz. U ne vo itu re  con
duite  p a r  un jeune ouv rie r italien , M. 
M aurizio M assaro, 22 ans, h ab itan t 
C ortaillod, qui ro u la it à  très v ive a l
lure, a m anqué un  virage av an t le 
v illage du Pâqu ier. La m achine s’est 
écrasée contre  un  arbre . Le conduc
te u r  a é té tué su r  le  coup. Le fils de 
son patron , M. R obert, qui se trouva it 
à  ses côtés, a été  g rièvem ent blessé.
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CHÈRE OLIVE

A SUIVRE

PoPBYt fi TROUVÉ '  -
Cette crisse Je meurs
, D’ENVIE DE L'OUVRIR. <

I l  e st  r il é  en  ville S i
J'EN PROFITAIS!., /— •

coiffure
FABRIQUE TANA 2749 Pontenet

MALLERAY-BÉVILARD
. .  . .  i . v . v  . n i - - /  j s '*  ^  . i

cherche plusieurs

M É C A N IC IE N S  Q U A L IF IÉ S
et dynamiques, spécialisés dans la construction de moules pour matières 
synthétiques, de très grande précision

MÉCANICIEN DE PRÉCISION  
MÉCANICIENS FAISEURS D’ÉTAMPES

cherchant à changer de situation, seraient également formés sur cette 
branche d'activité promise à un bel avenir

Ambiance de travail sympathique 
Prestations sociales 
Logements à disposition

Les personnes intéressées sont priées d'adresser leurs offres, qui seront 
traitées avec grande discrétion, à la Fabrique TANA, bureau du personnel, 
té l. (032) 92 12 66, interne 17.

Docteur

A. BORLE
médecin- 
dentiste

IK     J.V :! •

de retour

Transfor
mations

Réparations 
sur mesure

MATHIEU

DONZÉ
TAILLEUR

Jardinière 15 
® 039/298 33

Faites lire 
votre journal
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ARNOLD WÀLTI
LA C H A U X -D E -F O N D S  

A v . L é o p o ld -R o b e r t  70 J o u r e t  n u it

C e rc u e ils  —  F o rm a lité s  —  T ra n s p o rts  
P rix  m o d é ré s

Les aventures 
de Popeye

S H H H jp |l|l
m m m m

Prix nets, pourboires compris

UNE BONNE PUBLICITÉ 
Le Peuple-La Sentinelle

AUX MAGASINS OE 
COMESTIBLES

Serre 59
et CHARLES-NAINE 7

I l  SERA VENDU: 
Truites du lac et,; 

Belles palées p. j  

vidées 
Filets de perches 

Filets de soles 
Filets de carrelets 
Filets de dorschs 

Cabillauds 
Cuisses 

de grenouilles 
Escargots 

Champignons 
de Paris frais 
Beaux poulets 

de Houdan frais 
8eaux poulets 
hollandais frais 

le kilo, 4.50 
Beaux petits coqs 

du pays 
Belles poules 

Beaux lapins frais 
du pays

Se recommande:

F. MOSER
Tél (039) 2 24 54

On porte 
à domicile

Mobilier complet neuf
comprenant: 1 salon en cuir véritable
avec canapé, 4 places; 1 chambre à 
coucher avec armoire, 4 portes; 1 salle 
à manger avec sièges et dossiers rem
bourrés; 1 tour de lit en laine et 1 
couvre-lit à choix.

Ensemble: Fr. 4S00.—. Grandes facilités 
de paiement. Entreposage gratuit une 
année.

Jean THEURILLAT, 2088 Cressier,
@ 038/7 72 73.

VILLE DE
LA CHAUX-DE-FONDS

MISE A L'ENQUÊTE 
PUBLIQUE

Le Conseil communal, vu les articles 
64 et suivants de la loi sur les cons
tructions du 12 février 1957, met à 
l'enquête publique le projet présenté 
par MM. Dormond & Dupasquier, archi
tectes à Neuchâtel, au nom de la v ille  
de La Chaux-de-Fonds, pour la cons
truction du Groupe scolaire primaire 
des Mélèzes, à la rue Abraham-Robert 
N° 36.
Les plans peuvent être consultés au 
bureau de la Police du feu et des 
constructions, 2e étage, Marché 18, du 
13 au 27 juin 1968.
Toute personne estimant son droit 
d'opposition justifié adressera par 
lettre sa réclamation au Conseil com
munal dans le délai mentionné ci- 
dessus. CONSEIL COMMUNAL

ETAT CIVIL DE IA  CHAUX-DE-FONDS
12 ju in  1968 

Naissances
P a ra tte  B la is e -R e n é , f i ls  d e  F ra n c is -H u b e rt-  

D onas, é le c t r ic ie n ,  e t  d e  C la u d in e -E lia -C a -  
th e r in e  n é e  S u rd e z .

P ro e llo c h s  O l iv ie r ,  f i ls  d e  d 'E r ic  - P ie r re ,  
h o r lo g e r ,  e t  d e  M o n iq u e  n é e  M a tth e y .

S a u s e r S y lv ia n e -E v e ly n e , f i l le  d e  M a r c e l-  
A n d r é , b û c h e ro n , e t  d e  M a r g u e r it e -C ê l in e  
n é e  B arras .

C o r te s e  C a r m e la ,  f i l le  d e  D o m e n ic o , c h a u f
fe u r , e t  d e  M a r ia -G r a z ia  n é e  Russo.

C a tt in  S y lv ie , f i l l e  d e  M a r c e l-A n d ré ,  m é -

La Chaux-de-Fonds: OlY-COIFFURE 
Hôtel de la Fleur-de-Lys 

Léopold-Robert 13, tél. (0S9) 2 70 «
Sans rendez-vous

PERMANENTES A FROID
Fr. 23.“ -  to u t c o m p r is

COLORATION 
Fr. 16.— et Fr. 18.—

to u t  c o m p r is

c a n ic ie n  é le c t r ic ie n ,  e t d e  L il ia n n e -L o u is e  
n é e  G i l l ié r o n .  )r f ^

S as s o  Is a b e lla .  f i l le  d 'E n r ic o , e m p lo y é ,  e t  
d e  G iu s e p p in a  n é e  R ic c io .

M a s tr o ia n n i M a s s im o , f i ls  d e  L u ig î, o u 
v r ie r  sur b â t im e n t ,  e t  d e  C a rm e la  n é e  C a - 
p o ro s s i.

M o jo n  C la u d e  - R o g e r , f i ls  d e  F r a n ç o is - 
R o g e r , m é c a n ic ie n , e t  d e  L u c e t te -M a r ie t te  
n é e  L o c a te ll î .

B a r th o u lo t R e b e c c a -G e o r g e t te -B e r th e , f i l le  
d e  C la u d e -C o n s ta n t -V ic to r -C h a r le s ,  m é c a n i
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Edi tari al

Récupérer
A  l ’origine du développement de 

l ’administration publique, de ses 
d'mensions immenses et de ses 
pouvoirs énormes, il y a la croyance 
naïve, mais répandue, que l ’Etat 
fa it des miracles, affirm ait récem
ment le service d’information des 
Groupements patronaux vaudois.

Selon ces derniers il serait un 
leurre de croire qu’une redistribu
tion des richesses s’opère par le 
biais du régime fiscal et du sys
tème des subventions et que l’Etat 
procède ainsi à un équitable n i
vellement des revenus.

Se référant à l ’affirmation d’un 
expert de la République fédérale 
allemande, d’après lequel les sub
ventions publiques aux prestations 
sociales sont couvertes par les im 
pôts des bénéficiaires eux-mêmes 
en tout cas dans la proportion de 
60 à 80 °/o, les Groupements patro
naux vaudois déclarent qu’il est 
donc faux de croire que l ’apport 
des fonds publics constitue un re
venu supplémentaire et qu’en fait 
c’est plus à la prospérité économi
que qu’à la redistribution fiscale 
qu’est due l ’augmentation du ni
veau de vie. Ainsi seraient démon
trées l ’opportunité de développer 
les mesures de prévoyance sociale 
le plus possible par les moyens 
propres à l ’économie privée et la  
raison de se méfier des systèmes 
énormes, généraux, étatiques et dé
personnalisés.

La redistribution budgétaire du 
revenu national par l ’impôt et les 
subventions, nous le concéderons 
aisément aux syndicats patronaux, 
n’a pas encore atteint le stade où 
l ’on pourrait affirm er qu’elle cons
titue une répartition équitable des 
richesse. Loin de là. Absente aussi 
de notre pensée l ’idée que le sub- 
ventionnement constitue une pana
cée économique, bien au contraire. 
Imposition et subventions demeu
rent des correctifs à une réparti
tion inéquitable au départ de la 
richesse nationale et seules l ’ins
tauration d’une économie de ser
vice et la possession collective des 
moyens de production (Etat, collec- 
tivités»pnbHqnes, coopératives, etc.) 
dans le cadre d’une planification 
économique suffisamment souple 
pour permettre le développement 
d’initiatives collectives, assureront 
cette répartition initiale. Mais 
da~s le cadre de notre société ba
sée sur le profit, la redistribution 
par l ’impôt et les subventions de
meure indispensable.

Si la prospérité de ces dernières 
années, nous l ’admettrons volon
tiers, a largement contribué à 
l ’amélioration du niveau de vie, 
elle a aussi très sensiblement aug
menté l ’écart entre les revenus. 
Rien ne le démontre mieux que 
les chiffres publiés sur les recet
tes fiscales du canton de Genève 
pour l ’année 1967: le 0,76°/» des 
contribuables s’acquittent de 
26,74 •/« de l ’impôt sur le revenu. 
Lorsqu’on sait, en outre, com
bien la charge fiscale est faible sur 
les grands revenus en Suisse par 
rapport aux autres nations du 
mondv. occidental et que l’on con
naît l’ampleur de la fraude fis
cale à ces niveaux de revenus, nul 
ne peut plus contester l ’inégalité 
croissante de la répartition du re
venu national.

L ’Etat jusqu’à présent n’a pas 
fa it de miracles mais sous la pres
sion des travailleurs il permet le 
transfert d’une partie du revenu 
national. Que serait le prix du 
beurre, le montant des loyers, le 
coût de la santé publique et de 
l ’éducation sans le soutien finan
cier de l ’Etat ? Non, les subven
tions dans le cadre actuel ne sont 
pas inutiles. Elles demeurent l ’un 
des moyens pour les travailleurs 
de récupérer une partie de ce que 
l ’économie de profit leur a enlevé.

PIERRE W YSS-CHO DAT.

LES BRODERIES EN RECUL
Selon le rapport en 1967 de l ’Union 

suisse des exportateurs de broderies, 
la valeur totale des exportations est 
tombée de 163,1 millions de francs à 
151,3 millions. Le recul est notamment 
mis sur le compte de la régression éco
nomique, des augmentations de droits 
de douane et des restrictions à l ’im 
portation, ainsi qu’à l ’insécurité poli
tique dans de nombreux pays.

Néanmoins, aujourd’hui comme 
hier, la broderie reste à la mode. Un  
accroissement des exportations, de 
12,9 millions, a été enregistré vers le 
Japon.

Après le rapport de l’OCDE sur l’économie suisse
Les rapports annuels de l ’OCDE 

sur l ’économie suisse ont une longue 
tradition philogouvernementale. Mais 
cette année le rite d’encensement n’a 
pas eu lieu. On comprend donc la 
« profonde stupéfaction » du Palais 
fédéral et de la Banque Nationale, 
dont parlait récemment M ax Weber 
dans la « Revue syndicale suisse ». La  
réaction du porte-parole du capital 
financier a été par contre moins di
plomatique : l ’organe de l ’A G E F I a 
ouvert le feu tout de suite avec une 
colonne d’invectives. En réalité, les 
experts de l ’OCDE n’ont pas exprimé 
des critiques très fortes. Ils ont plu
tôt mis le gouvernement devant des 
faits qu’il aurait préféré négliger. 
C’est-à-dire :

1. Le processus de développement 
économique s’est presque arrêté (l’an
née dernière, le produit national «pro- 
capita» n’a pas augmenté et l ’augmen
tation de la productivité s’est réduite 
à 2 °/o).

2. Dans quelques secteurs, i l  y a un 
excès de capacité de production que 
l ’Etat pourrait absorber en augmen
tant la dépense publique (cela va à 
l ’encontre de la politique d’équilibre 
des comptes que la Confédération 
suit toujours).

Le monde des affaires a réagi sur
tout en accusant l ’OCDE de « m yth i- 
sation de développement économi
que » : le bien-être chez nous étant 
déjà très élevé, le problème de l ’aug
menter ultérieurement n’est pas im 
portant ; de plus, l ’augmentation de 
la dépense publique aurait des effets 
inflationnistes qui affaibliraient la 
position internationale du franc (et 
donc les profits des banques). La réac
tion du Conseil fédéral, bien que for
mulée dans des termes très prudents, 
va dans le même sens.

Les organisations syndicales ont 
prêté à la question une attention m i
tigée, concentrée essentiellement sur 
un passage du rapport: «Les syndi
cats ont toujours et traditionnellement 
montré une modération extrême dans 
leur politique des salaires et les aug
mentations obtenues en 1967 se tra 
duisent dans une augmentation réelle 
bien faible ». Pour la presse de l ’USS, 
cette .(5itftt\oj> montre essentiellement 
que l ’augmentation des prix n’est pas 
la  faute , des syndicats. « L ’extrême 
mocTêrâffori » et la « faible augmenta
tion des salaires réels » ne semblent 
pas être matière d’autocritique. Un  
autre point est souligné par les syn
dicats : l ’éloge implicite de la ligne 
syndicale par le rapport fa it en rele
vant l ’amélioration de la productivité 
après les mesures de restriction con
tre les travailleurs étrangers.

I l  est difficile de se prononcer sur 
les effets de ces mesures sur la pro
ductivité. En effet, elles sont entrées 
en vigueur alors que la conjoncture 
internationale ralentissait et que les 
réserves étrangères de forces de travail

qualifiées, dont notre appareil de pro
duction a besoin se raréfiaient. Ce 
n’est donc pas certain du tout que, en 
l ’absence de ces mesures, le total des 
travailleurs étrangers aurait été très 
différent. Mais admettons quand 
même que cette politique ait diminué 
sensiblement l ’offre de forces de tra 
vail et, en stimulant par conséquent 
le patronat à améliorer les méthodes 
de production, ait contribué à l ’aug
mentation des salaires réels. Dans ce 
cas-là, avant de s’en féliciter, il est 
nécessaire de tenir compte de deux 
facteurs :

1. Ce que les travailleurs étrangers, 
licenciés ou empêchés de trouver du 
travail en Suisse, ont perdu.

2. La mesure dans laquelle les amé
liorations de production ont été 
payées par les travailleurs, sous la  
forme de rythmes de travail plus in
tenses. I l  faut ensuite ajouter que, 
si dans la période 1964-1966 la dyna
mique de la productivité a été relati
vement haute, en 1967 elle est tombée 
à un niveau encore plus bas que celui 
des années précédant immédiatement 
les mesures contre la surpopulation 
étrangère (de 4,4 °/o en 1964-1966 à 
2 °/o en 1967). Cette baisse suit pour 
une bonne partie la diminution du 
volume des investissements après 
1965, laquelle, si nous croyons à l ’ef

ficacité des dites mesures, doit être 
imputée en premier lieu à celles-ci. 
Cela suffit pour conclure que les 
mesures contre les travailleurs étran
gers ont eu des effets sensibles, dont 
la somme est négative.

Quant à l ’augmentation de la dé
pense publique, M ax Weber répond 
que les finances publiques sont déjà 
déficitaires et que l ’argent manque. 
Or, personne ne nie qu’en Suisse il  
existe un excès de capacité de produc
tion. Cela est vrai surtout pour le 
secteur du bâtiment et pour les in
dustries annexes. Dans ces conditions, 
l ’Etat pourrait par exemple construire 
des logements populaires sans donner 
lieu à des effets inflationnistes. Le 
problème pourrait être résolu même 
sans augmenter la dette publique, par 
le simple transfert, de la Banque Na
tionale au Conseil fédéral, d’une cer
taine quantité de billets de banque 
neufs. A  cela s’opposent « des obs
tacles institutionnels ». La question ne 
se trouve donc pas dans l ’argent, mais 
dans les institutions fondées sur 
l ’obsession prépéo-capitaliste de l ’équi
libre des comptes.

L ’insensibilité des mouvements 
syndicaux par rapport au problème 
du développement n’est pas inexpli
cable. La justification marxiste 
étant mise de côté (selon laquelle le
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L ’in s ta lla tio n  de d is tr ib u tio n  de 380 k ilo vo lts  q u i se tro u v e  à L a u fe n b o u rg  a 
été m ise d e rn iè re m e n t en  fo nction . L a  jo n c tio n  de n o tre  pays à ce réseau de 
h a u te  tension est a in s i accom plie. Ce réseau constitue la  « colonne v e rté b ra le  » 
de l ’ap p ro v is io n n em en t en é le c tr ic ité  de l ’E urop e occidentale . N o tre  photo  
m o n tre  un e p a rt ie  de l ’in s ta lla tio n  de d is rib u tio n  d ’énerg ie q u i a lim e n te  la  

F ra n c e , la  R F A  et la  Suisse.

Le financement des hôpitaux, 
une tâche des pouvoirs publics

Les hôpitaux posent pour les cais
ses, les assurés et tous ceux qui sont 
obligés d’y séjourner un problème de 
plus en plus aigu, dont il importe que 
le public prenne conscience. Tant 
qu’un malade peut être soigné chez 
lui, les frais sont, en général, suppor
tables pour une grande partie de la 
population. Mais la situation change 
du tout au tout quand intervient 
l ’hôpital et surtout lorsque les mala
des expriment le désir légitime de se 
faire soigner en division semi-privée.

L ’hôpital, il y a un siècle à peine, 
était encore un asile qui accueillait 
les malades indigents. En quelque 
trente ans, sous l ’effet des découvertes 
prodigieuses de la médecine et de la  
chirurgie modernes, il  s’est radicale
ment transformé. I l  est devenu un 
centre de soins merveilleusement 
équipé où toutes les classes de la po
pulation se font soigner aujourd’hui. 
Or, p o . . accomplir leur mission, les 
hôpitaux ont besoin d’installations 
coûteuses, d’un personnel qualifié de 
plus en plus nombreux qu’il convient 
de rémunérer convenablement. I l  en 
résulte que les hôpitaux deviennent 
de plus en plus chers.

Certes, les cantons, les communes 
allouent en général des subsides à 
leurs établissements hospitaliers. Mais 
si, dans tel canton, ils représentent 
29 fr. 30 par assuré, dans tel autre ils 
se montent à 97 centimes seulement.

I l  en résulte que les taxes, dans nos 
établissements hospitaliers suisses va
rient à l ’infini. Une maladie, un ac
couchement peuvent coûter deux fois 
plus cher ici qu’ailleurs. Certains hô
pitaux, sur la base d’une convention 
passée avec les caisses de maladie, pra
tiquent une taxe forfaitaire où tout 
est compris dans le prix. D ’autres, in
suffisamment subventionnés, doivent, 
pour couvrir leurs frais, demander aux 
patients des taxes de plus en plus 
élevées. E t quand l ’assurance de mala
die a payé à l ’assuré tout ce que, 
selon la loi, elle lui doit, i l  arrive  
qu’il  reste à celui-ci, même en divi
sion commune d’un hôpital public, 
d’importants frais à payer.

Cette situation qui impose aux as
surés suisses non seulement des tarifs 
différents, mais des charges de plus 
en plus élevées, risque de revenir ra 
pidement inupportable.

C’est dire que le problème du finan
cement des hôpitaux se pose avec 
acuité.

Dans tous les pays, on en arrive à la 
conception que les hôpitaux doivent 
être considérés comme un service pu
blic au même titre que l ’école. I l  ne 
faut pas oublier, en effet, qu’il y  a 
un siècle à peine, les maîtres étaient 
rémunérés par les parents des élèves; 
les habitants de certaines localités

nourrissaient même l ’instituteur à 
tour de rôle. Aujourd’hui, la construc
tion et l ’entretien des bâtiments sco
laires, la rémunération du corps en
seignant, les manuels, tout est à la  
charge du contribuable. La forma
tion d’un enfant, puis d’un étudiant 
coûte des milliers de francs et par
fois des dizaines de milliers de francs. 
E t personne ne songe à s’en étonner.

Or, pas plus que les écoles ne peu
vent aujourd’hui être financées par 
les seuls parents des élèves, les hôpi
taux, dont le coût se monte à des di
zaines de millions, ne sauraient être 
financés par les seuls malades ou par 
leurs assurances et par des subsides 
des pouvoirs publics fixés à bien1 
plaire.

Le congrès international des hôpi
taux qui a eu lieu à Paris en 1963 est 
arrivé à la conclusion que les frais 
de construction, d’équipement, d’en
tretien et d’administration des hôpi
taux doivent incomber aux pouvoirs 
publics, c’est-à-dire à la collectivité 
tout entière. L ’assurance ne doit cou
v r ir  à l ’hôpital que les frais de soins 
proprement dits qui sont estimés à un 
tiers environ des dépenses totales.

L ’hôpital dans son financement ac
tuel est dépassé. Sa réforme est ur
gente. E lle est intimement liée à celle 
de notre assurance maladie. L ’une ne 
se conçoit pas sans l ’autre.

(SPAM)

développement est le moyen pour l i 
quider l ’aliénation, c’est-à-dire pour 
rompre l ’asservissement du travail à 
la sphère des activités nécessaires 
pour survivre) et la justification «con- 
sumiste » étant acceptée (selon la 
quelle il s’agit simplement d’augmen
ter le pouvoir d’achat des travail
leurs), l ’importance du développe
ment, à partir d’un certain niveau de 
consommation, tend à s’annuler. (Une 
baisse, même sensible, du taux de 
croissance n’est pas importante si la  
seule conséquence est une attente un 
peu plus longue avant de changer de 
voiture...) Dans cette optique, la pro
testation de l ’A G E F I contre le « my
the du développement » apparaît ra i
sonnable.

Cela ne signifie pas que les thèses 
de l ’OCDE soient bonnes. Mais, s’il 
faut les combattre, ce n ’est pas parce 
qu’elle mettent l ’accent sur le déve- 
loppeme'nt. C’est parce que le type de 
développement auquel elles se ré
fèrent n’est que celui, purement illu 
soire, qui peut être réalisé par un 
système néocapitaliste. Un système 
qui gaspille les potentialités produc
tives de la technologie moderne en les 
utilisant, non pas pour élargir les 
activités créatrices et pour élever qua
litativem ent les besoins, mais bien 
pour perpétuer l ’aliénation en élar
gissant et en compliquant l ’ancienne 
sphère des besoins. En s’intégrant à 
ce système, les organisations syndi
cales participent à la prolongation du 
« royaume de la nécessité ». La ques
tion fondamentale est alors celle de 
les rendre conscientes de ce fait.
(G. P.)

(Traduit de « Libéra Stampa »
par G. Canonica.)

Détaillants 
contre les 
discounts

Une vive critique des magasins 
appelés « discount »,- ou, en d’autres 
ternies;1 magasins à marges de béné
fice très réduites, a été faite à Sion 
par le président de la VELEDES, asso
ciation suisse des détaillants en ali
mentation qui groupe plus de 15 000 
membres.

C’est en septembre 1967 que le pre
mier magasin de ce genre fut lancé 
dans le secteur alimentaire, sur l ’in i
tiative de la maison Denner, de Zu
rich. Depuis, plusieurs entreprises ont 
suivi cet exemple dans d’autres cités 
de notre pays.

Se fondant sur une analyse qu’il a 
qualifiée d’objective et de neutre, le 
président de la VELEDES a énuméré 
ainsi les inconvénients des magasins 
«discount»: assortiment lim ité, ab
sence de produits frais, renchérisse
ment éventuel des produits frais de 
consommation quotidienne, absence 
de service à la clientèle, pas de cré
dit, pas de matériel d’emballage, pas 
de livraisons à domicile, pas de tim 
bres escompte, locaux primitifs, heu
res d’ouverture variables, etc.

Pour le président de la VELEDES, 
ce qui paraît inquiétant, c’est « la dé
térioration progressive des usages jus
qu’ici respectés par les concurrents en 
présence. Dans le domaine des com
paraisons de prix, notamment, on 
constate que les « réductions jusqu’à 
40 %> », annoncées par les « discount », 
provoquent une confusion voulue 
dans le public, la réduction moyenne, 
effective, se situant autour de 20 °/o. 
L ’économie réalisée, en fin  de compte, 
par l ’acheteur, qui se sert dans un 
magasin de ce genre, n’est plus que 
de 4 à 12 °/o, si l ’on tient compte de 
l ’absence de timbres escompte et des 
autres prestations offertes par le 
commerce spécialisé. »

A lo rs  que les m agasins a lim e n ta ire s  
« d iscount » re n c o n tre n t u n  succès 
re m a rq u a b le  en Suisse a lé m a n iq u e  et 
m a in te n a n t en Suisse ro m an d e, l ’asso
c ia tio n  suisse des d é ta illa n ts  V E L E 
D E S  v ie n t d 'en  fa ire  un e v iv e  c r i
tiq ue . L e  « discount » a ses lim ite s , 
certes, m ais  i l  co nstitu e  u n  é lé m e n t 
im p o rta n t de lu tte  co ntre  la  v ie  chère  
dans les grands centres e t son in tro 
d u ction  progressive re n d  d ’a p p ré c ia 
bles services a u x  consom m ateurs. L e  
f a i t  que m êm e des com m erces in d é 
p end ants  se soient lancés dans l ’a v e n 
tu re  m o n tre  d ’a ille u rs  que le « d is
count » ne s ig n ifie  pas la  m o rt des 
p e tits  d é ta illa n ts , m a is  un e n o u v e lle  
vo ie  o u v e rte  vers  u n  p lus g ran d  d y n a 
m ism e co m m erc ia l.
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RADIO
Jeu d i 15 juin 1968

SOTTENS. — 16.00 Inf. 16.05 R e n d e z -v o u s  
d e  s e iz e  h e u re s . 17.00 Inf. 17.05 A c tu a lité s  
u n iv e r s i ta i r e s .  17.30 D eu n esse -C lu b . 18.00 Inf. 
18.05 M icro  d a n s  la  v ie . 18.35 R evue  d e  
p r e s s e .  18.45 S p o r ts .  18.55 R oulez su r l 'o r!
19.00 M iro ir du  m o n d e . 19.30 B o n so ir  le s  
e n f a n ts l  19.35 F a ite s  p e n c h e r  la  b a la n c e  !
20.00 M a g a z in e  68. 20.20 Sur le s  m a rc h e s  du  
th é â tr e .  20.30 «Il M o n d o  d é l ia  Luna», d ram m a  
g io c o s o .  22.00 C o n c o u rs  ly r iq u e . 22.30 Inf.
22.35 E d itio n  s p é c ia le .  23.00 O u v e rt la  nu it.
23.25 M iro ir-d e rn iè re .

S eco n d  p rogram m e d e  S o tten s. — 17.00 
M usica  d i f in e  p o m e r ig g io .  18.00 J e u n e s s e -  
C lub. 19.00 P er i la v o ra to r i  ita lia n i in Sviz- 
z e ra . 19.30 M us. p o u r  la S u is se . 20.00 V ingt- 
q u a t r e  h e u r e s  d e  la  v ie  d u  m o n d e . 20.15 
D is q u e s . 20.20 Inf. lo c a le s .  20.30 P ira n d e llo  
n o v e l lis te . 21.20 S ile n c e , o n  to u rn e . 22.00 
A u jo u rd 'h u i. 22.30 3eux d u  ja zz .

BEROMUNSTER. — Inf. à  16.00, 23.25. 16.05 
Les h o m m es  e t  le s  a n im au x  au  z o o . 16.30 
Thé d a n s a n t .  17.20 P ou r le s  je u n e s .  18.00 Inf. 
18.15 R a d io - je u n e s s e .  19.00 S p o r ts .  19.15 Inf.
20.00 C o n c e rt r é c ré a t i f .  21.25 P ro v e rb e s  e t  
c i ta t io n s .  22.15 Inf. 22.35 Dazz d 'A m é r iq u e .

V endred i 14 juin 1968

SOTTENS. — 6.10 B o n jou r à  to u s !  6.15 Inf. 
6.30 e t  7.45 R oulez s u r  l 'o r !  7.15 M iro ir-p re 
m iè re . 8.00 e t  9.00 Inf. 9.05 S o n a te . 9.15 Ra-

d io s c o la ir e .  9.45 C o n c e r to . 10.00 Inf. 10.05 
P a g e s  d e  T e lem an n . 10.15 R a d io s c o la i re . 10.45 
C a n ta te . 11.00 Inf. 11.05 S p é c ia l-v a c a n c e s .
12.00 Inf. 12.05 C a rillo n  d e  m id i. 12.15 M é
m e n to  s p o r tif .  12.35 10, 20, 50, 100! 12.45 Inf. 
12.55 « C ata lin a  d e s  O c é a n s » , fe u i lle to n . 13.05 
N o u v e a u té s  d u  d is q u e .  13.30 M us. s a n s  p a 
ro le s . 14.00 Inf. 14.05 C hron . b o u r s iè r e  14.15 
R a d io s c o la i re . 14.45 P ou r le s  e n fa n ts  s a q e s !
15.00 Inf. 15.05 C o n ce rt.

S eco n d  program m e d e  S o tten s . — 12.00 
M id i-m us. 14.00 M usik  am  N a c h m itta g .

BEROMUNSTER. — Inf. à  6.15, 7.00, 8.00, 
10.00, 11.00. 12.30, 15.00. 6.10 B o n jou r c h a m 
p ê t r e .  6.20 M us. p o p .  6.50 M é d ita tio n . 7.10 
A u to -ra d io . 8.30 S y m p h o n ie . 9.00 P ay s  e t  
g e n s .  10.05 P ian o . 10.20 R a d io s c o la i re . 10.50 
M é lo d ie  y é m é n ite . 11.05 M é m e n to  to u r is t i 
q u e .  12.40 R e n d e z -v o u s  d e  m id i. 14.00 M a g a 
z in e  fém in in . 14.30 O rch . 15.05 C o n se il d u  
m é d e c in . 15.15 D isq u es .

TV ROMANDE
Jeudi 13 juin 1968

17.00 E n trez  d a n s  la  ro n d e .  17.20 Für un- 
s e r e  ju n g e n  Z u s c h a u e r  18.10 D o ss ie rs  d e  
l 'H is to ire . 18.40 B u lle tin . 18.50 Sur l 'a n te n n e .
19.00 R en d ez* v o u s. 19.20 T ro is  p e t i t s  to u rs .
19.25 «Les O is e a u x  ra re s » , f e u i lle to n . 20.00 
T é lé jo u rn a l.  20.20 C a rre fo u r . 20.40 Le p o in t .
21.35 M us. e n  S u is se . 22.00 «Un M ari d a n g e 
reux» , film . 22.25 S é c u r i té  m é d ic o -s o c ia le .  
22.45 T é lé jo u rn a l.

C O N V O C A T I O N S  D U  P A R T I

Congrès ordinaire du PSS
Le congrès ordinaire du Parti so

cialiste suisse aura lieu à Bâle les 
15 et 16 juin, dès 10 h. 30. A l ’ordre 
du jour figurent notamment : les rap
ports du Comité directeur, du groupe 
de l’Assem blée fédérale des comptes 
1965, 1966 et 1967, de la Commission 
de vérification ; « Le PSS dans les 
années de haute conjoncture » par J. 
Riesen ; « Le PSS au seuil des an
nées 1970 », par R. Muller ; préposi
tions des sections ; « Le problème des 
finances fédérales », par Ed. Wwss ; 
désignati'.. du siège du parti ; é lec
tion du président du parti, des mem 
bres Comité directeur, des secré
taires et du caissier, de la Commis
sion de vérification, de 15 membres 
du Comité central ; « La position de 
la Suisse dans le monde d’aujour
d’hui », par W. Spühler ; fixation du 
montant des cotisations ; désignation  
des organes officiels du PSS.

CANTON OE NEUCHATEL

NEUCHATEL : Assemblée du parti.
— Jeud i 13 ju in , à  20 h. 15, à l’H ôtel 
City (grande salle). O rd re  du  jo u r im 
p o rtan t; p résence ind ispensab le  des 
m em bres de  l’ancien e t du  nouveau  
groupe des conseillers généraux , des 
supp léan ts e t de tous les m em bres des 
commissions.

CANTON DE VADD

PENTHALAZ : Assemblée ordinaire 
de section. — M ard ’ 18 ju in , à 20 h. 15, 
chez D ufaux, C ossonay-G are. O rdre  
du  jo u r : rap p o rt su r  le congrès du  
PSV ; p ique-n ique  ; Conseil com m u
nal du  20 ju in . P résence de tous les 
conseillers com m unaux indispensable.

RENENS : Groupe féminin. — S a
m edi 22 ju in , v is ite  de  R adio L au 
sanne, à  14 h. 30. S ’in scrire  chez 
Em m a Gloor, M èbre 12 bis, Renens, 
ju sq u ’au  10 ju in .

CANTON DE GENEVE

ONEX : Jeudi 13 juin, à 20 h. 30. 
à l'Ecole des Tattes, avenue des Com- 
m unes-Réunies 60, Cité Nouvelle, 
conférence publique de Jean Ziégler, 
conseiller national. Elle aura pour 
thème : « La Suisse face à la faim  
dans le monde ».

ASSEM BLÉE GÉNÉRALE DE LA 
JSG . — Jeu d i 13 ju in , à  20 h. 30, au 
C afé Brazil.

FEMMES SOCIALISTES. — Jeud i 
13 ju in , à  19 h. 30, souper au  R estau 
ra n t de Tivoli.

LANCY : Comité. — Jeu d i 13 ju in , 
à  20 h. 30, chez R. Gueissaz, P on te ts  7, 
1212 G rand-L ancy .

ASSEM BLÉE DES DÉLÉGUÉS AtJ 
CONGRÈS DU PSS. — V endredi 14 
ju in , à  20 h. 30 , au  Café de la  T er
rasse.

SECTIONS RIVE GAUCHE ET 
RIVE DROITE. — Les cam arades des 
deux  sections de la  ville  de G enève 
son t convoqués à une  im portan te  
séance d ’in form ation  e t de discussion 
su r  l ’am énagem ent des G ro ttes e t la 
reconstruction  du  G rand-C asino  le 
mardi 18 juin, à 20 h. 30, au  Café de 
la  L iberté , C hantepoulet 4 (1er étage). 
P résence ind ispensab le  de  tous les 
élus socialistes au  Conseil m unicipal 
de la  v ille  de G enève.

TOUS LES MERCREDIS de 17 h . 
à 19 h., le  serv ice social est ouvert 
au sec ré ta ria t du PSG.

hronique de Saint-lmier
MARCHE POPULAIRE D’ERGUEL.

— E lle a u ra  lieu d im anche 16 ju in  
avec d ép a rt e t a rriv ée  à la  g rande 
ha lle  de la p lace des A batto irs. Les 
pa rtic ip an ts  à celle-ci, organisée p a r  
le  H.-C. S a in t-lm ie r, dev ro n t boucler 
le  parcou rs délim ité en  8 heures, sans 
distinction . Le d ép a rt des p rem iers  se 
fe ra  à  8 h. e t se ra  su iv i d ’au tre s  ju s 
q u ’à 13 h. Tous renseignem ents com 
p lém en ta ires peu v en t ê tre  obtenus 
chez M. A. L euba, B .-Savoye 15, tél. 
039/4 08 64.

F o o t b a l l Grasshoppers ne sera pas champion suisse
Zurich— Grasshoppers, 2-0 (2-0). 

28 000 personnes, h ier soir au W ank- 
dorf. A rb itre  : M. Boller, de B o ttin -  
gen. B u ts  : 31’ P. S tierli, 34’ K unzli. 
Zurich : Grob ; N eum ann, M ünch,
L eim gruber, X . S tierli ; K uhn , P. 
Stierli, W iniger, M artinelli, K unzli, 
M eyer. G rasshoppers : D eck ; Ingold, 
Fuhrer, C itherlet, A ern i ; Ruegg (G ul- 
den), Grobli ; Staudenm ann , Grahn, 
B lâttler, Berset.

G rasshoppers ne sera pas cham 
pion suisse. S k ib a  a des regrets. « En  
France, en A ngleterre, nous étions  
cham pions. Le goalaverrage est en  
notre  faveur. M ais voilà  l’A S F  a 
décidé u n  tour fina l ; il peu t encore  
nous être défavorable », te l éta it le 
langage qu’H enri Sk iba  nous a tenu  
avan t la rencontre. Il a v u  juste . Ce 
prem ier m atch  fu t  défavorable à ses 
hom m es. G rasshoppers a dom iné, 
m ais Z urich  a gagné. L e titre  ne  
sera p lus m a in tenan t qu’une  ques
tion  en tre  Lugàno et Zurich. E t si 
G rasshoppers joue le jeu  et bat L u -  
gano m ercredi prochain à Lausanne, 
Zurich  sera cham pion, quel que soit 
son résu lta t contre les Tessinois, 
puisque la d ifférence  des buts du  
cham pionnat parlera en sa faveur.

Ce prem ier m a tch  du tour fina l n ’a 
pas déçu. Il fu t, si on le com pare a u x  
m atches que nous avions su iv is  à la 
T V  la sem aine dernière, bien  supé
rieur. Ce qui nous fa it dire que les 
détracteurs de no tre  football natio-

EN BREF.
LE  TO U R DE R O M AN D IE A L A  

C H A V X -D E -F O N D S. — Des dém ar
ches ont é té entreprises par les d ir i
geants des V.-C . E xcelsior et Ju ras
sien  de La C haux-de-F onds a fin  
d’obtenir l’organisation du  départ et 
de l’arrivée de la grande épreuve ro
m ande. Des contacts on t déjà été pris 
avec les dirigeants du  tour e t de 
l’U nion cycliste  suisse.

E X P L O IT  D E W IED M ER. —  A  Pa
ris, la prem ière journée du  M ém orial 
M éricam ps, au stade Jean-B ouin , a 
été  m arquée par un  exp lo it du sprin 
te r  de P ra tte ln  Han-sruedi W iedm er, 
qui a am élioré le record suisse du  
100 m. en 10”2 e t ob tenu  ainsi sa 
prem ière lim ite  de  qualification  pour 
les JeuX olym piqiies de M èxico (sur 
100 m ., la lim ite  e t1 de trois fo is 10’’3).

2 M. 09 POU R W IE SE R . —  A  In n s-  
bruck , le Schaffhoiiso is Thom as W ie- 
ser a am élioré de  d eu x  cen tim ètres  
le record su isse dû  sau t en hauteur.
I l  a réussi u n  bond de 2 m . 09 alors 
que le précédent record, dé tenu  par 
R ené M aurer, était, de 2 m . 07 depuis 
le 1"  octobre 1966, à Thoune. Sa
m ed i dernier, W ieser ava it déjà égalé 
le record de M aurer. W ieser a ainsi 
obtenu  sa prem ière lim ite  de quali
fica tion  pour M exico.

V

nal on t bien  tort. Il peu t rivaliser en 
Europe, et c o m m e n t.'

T ou te  ce tte  victo ire de Zurich  
s’est jouée en m oins de trois m inu tes .
I l a fa llu  que P. S tierli m arque de
puis 25 m ètres u n  bu t surprise et 
contre le court du jeu  et que K uhn  
se joue d ’une  façon extraordinaire  
des défenseurs de G rasshoppers (ce 
qui a perm is à K unzli d’ob ten ir le 
deux ièm e but) pour que toute la m er
veilleuse m achine des Grasshoppers 
ait un  dérangem ent fa ta l. Ce 2 à 0 
réussit déjà avant la m i-tem p s était

De notre envoyé spécial 
RAYMOND DÉRUNS

su ffisa n t à Zurich  pour résister toute  
u n e  seconde période, cela d 'au tan t 
p lus que Grob se trouva particu liè
rem en t, hier soir, dans une form e  
éblouissante. Et de Grob nous a jou
tons : avant m êm e que Zurich ait 
ouvert la m arque, il sauva à trois 
reprises son équipe d ’un  bu t tou t fa it 
(devan t Grahn, puis B lâ ttler et Ci
therlet). D urant ce laps de tem ps, 
son  v is -à -v is  D eck ne p u t pas en  
fa ire  au tan t ; il n ’eu t rien  de bien  
dangereux m is à part un  tir  sur la 
transversa le  de P. S tierli.

M ais si G rasshoppers dom ina la 
p lupart du tem ps, sans pouvoir réus
s ir  le m oindre bu t, &est qu’il y  m an
qua un  hom m e à côté de Grahn. L e  
Suédois fu t  très fort, p ro fitan t de sa 
liberté  à l’orée des 16 m ètres. Mais 
lu i seul n e  p u t rien, d’au tan t p lus  
que le m eilleur hom m e du terrain  
aura p eu t-ê tre  été l’A llem and  N eu 
m ann, le grand p ivo t de la défense  
de M antula. Il aurait aussi fallu , 
pour que G rasshoppers réalise, une  
perm uta tion , c’est-à -d ire  que K unzli

porte les couleurs des G rasshoppers 
et que B lâttler, le m aillot de soie âe 
Zurich.

G rasshoppers occupa d ’une m eil
leure façon l’ensem ble du terrain, 
m ais u n  défau t fu t  son m anque d ’ai
liers. On essaya aussi de percer par 
le centre, concentrant le jeu sur 
Grahn, pendant que B lâttler n ’était 
pas d ’un  grand secours.

Zurich  fu t  m oins im posant, mais, 
par contre, beaucoup plus dangereux  
devan t Deck. A  la d ifférence des 
G rasshoppers, Zurich eut d eux  ai
liers très en form e : M eyer et W ini- 
ger. E t puis, le rusé M artinelli joua  
plus d’un  tour aux  défenseurs adver
ses, tandis que K unzli profita  à 
sa façon de ce que K u h n  lui prépara. 
Une autre surprise dans cette  équipe  
zurichoise : P. S tierli (auteur d ’un  
tir  sur la transversale et auteur du  
prem ier but). Dans les d eux  cas, il 
surprit tout le m onde avec des tirs 
pris au-delà  des v ing t-c inq  m ètres.

Zappella à Lausanne
Le fait que Pierre-André Zap

pella doive peut-être poursuivre ses 
éudes de médecine à l’Université 
de Lausanne a beaucoup influencé 
les dirigeants du F.-C. La Chaux- 
de-Fonds sur la demande de son 
joueur qui voulait s’en aller au 
Lausanne-Sports. Aujourd’hui, l'af
faire est classée. Zappella portera 
la saison prochaine les couleurs 
du club vaudois. Une entente est 
intervenue entre les dirigeants des 
deux clubs. Pour l’instant, il sem 
ble qu’il s’agirait d’un prêt d’une 
année.

C y c l i s me Merckx indiscutable vainqueur

Respectez la priorité

P our la  p rem ière  fois dans l’h isto ire  
du  Giro, la  v icto ire est revenue à  un  
cou reu r belge. C et exp lo it a é té ré a 
lisé p a r  le  cham pion du monde, Eddy 
M erckx, considéré désorm ais comme 
le successeur de S ilvère Maes, qu i fu t 
le  d e rn ie r cou reu r belge v a inqueu r 
d ’une g rande course p a r  étapes, le  T our 
de F rance, en 1939. Ju sq u ’ici, seuls 
les deux: Suisses H ugo K oblet (1950) e t 
C arlo C lerici (1954), un  L uxem bour
geois, C harly  G aul (en 1956 e t 1959) 
e t un  F rançais, Jacques A nquetil (1960 . 
e t  1964), s’é ta ien t adjugé le T our d ’I ta 
lie.

C’est donc un  au then tique  exp lo it 
q u ’a réa lisé  M erckx qui, v ing t-deux  
jo u rs  d u ran t, a fa it p reuve d ’une su 
pério rité  ind iscu tab le  ta n t su r le p la t 
(il en leva  la  p rem ière  é tape à N ovare, 
p ren an t na tu re llem en t le  m aillo t rose) 
que su r  un parcours accidenté (P lai
sance—Brescia) ou q u ’en m ontagne.

Enfin, dans la  course con tre  la m on
tre, il se m on tra  p ra tiq u em en t l ’égal 
de Felice G im ondi, la  g rande décep
tion  de ce T our d ’Italie, à  qu i il con
céda seu lem ent 39”.

P rem ie r du classem ent général, 
v a inqueu r de tro is  étapes, Eddy 
M erckx a aussi rem porté  le G rand  
P rix  de la  m ontagne e t le c lassem ent 
p a r  points, ce qu i est significatif. I l  a

en  o u tre  rem porté  à  N aples sa tre i
zièm e victo ire de la saison.

C lassem ent de la  22e é tape  e t d e r
n iè re  étape, Chieti—N aples (325 km.):
I. R eybroeck (Belgique), 7 h. 23’ 10” 
(31 km. 807); 2. V andenberghe (Belgi
que); 3. M antovani (Italie); A. D u
ra n te  (Italie); 5. Taccone ,( I t a l i e ; 6. 
A rm ani (Italie) m êm e tem ps; 7. De 
P ra  (Italie), 7 h .  23L54” ;. 8. B enfatto  
(Italie), 7 h. 26' 21” ; 9. A lbonetti (Ita
lie), 7 h. 26’ 32” ; 10. B allin i (Italie); 18; 
P fenn inger (Suisse); 61. B rand  (Suisse); 
62. A bt (Suisse); 72. G irard  (Suisse); 
76. B lanc (Suisse); 92. V ifian (Suisse); 
93. M aurer (Suisse) m êm e tem ps.

C lassem ent général final: 1. M erckx 
(Belgique), 108 h. 42’ 27” ; 2. A dorni 
(Italie) à 5’ 01” ; 3. G im ondi (Italie) 
à  9’ 05” ; 4. Zilioli (Italie) à 9’ 17” ; 5. 
van  N este (Belgique) à  10’ 43” ; 6. 
M otta (Italie) à 12’ 23” ; 7. D ancelli 
(Italie) à 12’ 33” ; 8. B alm am ion (Ita
lie) à 15’ 43” ; 9. G abica (Espagne) à  
16’ 59” ; 10. B itossi (Italie) à  19’ 02” ;
I I . J im enez (Espagne) à  19’ 51” ; 12. 
B odrero  (Italie) à  21’ 24” ; 19. P fen 
n inger (Suisse), 109 h. 29’ 16” ; 41 M au
re r  (Suisse), 110 h. 15’ 22” ; 51. G irard  
(Suisse), 110 h. 38’ 30” ; 71. A bt (Suisse),
111 h. 12’ 22” ; 82. V ifian (Suisse),
111 h. 29’ 15” ; 84. B rand  (Suisse), 111 h. 
34’ 32” ; 86. B lanc (Suisse), 111 h. 
44’ 59”.
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— J ’y  a rrivera i, bou illan t jeune  homm e. Tu 
étais ainsi lo rsque tu  t ’asseyais à m a dro ite  avec 
tes cheveux frisés tom ban t su r tes épaules e t ta  
polonaise b leue: lo rsque je  t ’o rdonnais d ’écrire, 
s i tu  trouvais la p o rte  ouverte , tu  laissais ton  
bonnet e t tu  te  sauvais en  couran t ju sq u ’à ta  
maison. J e  disais donc que ta  position d istinguée 
e t que les am itiés de ton père, si honoré, si géné
reux  e t si p a trio te  t ’on t fa it p a rv en ir  p a r  un 
chem in large, d ro it e t fleuri, aussi b ien que ton 
ta len t hors ligne et ton goût délicat pou r tra ite r  
franchem en t et cordialem ent avec les hommes...

— T rès bien, et que p u is -je  fa ire  pou r vous ?
— Ecoute-m oi.
— J ’écoute.
— J e  sais q u ’à m esure que les événem ents 

pressen t, que les circonstances se p résen ten t, il 
v au t mieux...

— M ais ne v au d ra it- il pas m ieux que vous m e 
. disiez ce que vous voulez ?

— J ’y arrive.

— P atience  ! m u rm u ra  don M iguel en se con
tra ignan t.

— Tu as des re la tions ?
— B eaucoup. Allez.
— T u connais le  senor chef de la police, don 

B ernardo  V ictoria, n ’es t-il pas v ra i ?
— En effet, q u ’est-ce  que vous voulez ?
— Ecoute-m oi, M iguel, je  t ’ai appris à  éc rire  

je  t ’ai aim é com m e u n  fils, po u r la  v ivacité , las 
gaieté, l’é tourderie , l ’in telligence, l ’activité.

-  G râce, grâce, senor.
— T u es p resque le seul de m es anciens élèves 

don t au jo u rd ’hui je  cu ltive encore l ’am itié. C ette 
m alheureuse  époque où nous som mes, enveloppée 
dans une  nuée  ténébreuse, furieuse, e t orageuse 
des convulsions cachées, des passions déchaînées, 
fa it  ou fe ra  b ien tô t le  m a lh eu r com plet, irrém is
sib le e t fa ta l de m on existence.

— T rès b ien  e t q u ’est-ce  que vous désirez ? 
dem anda don M iguel en  se m ordan t les lèvres 
pou r ne pas la isse r vo ir son im patience.

— J e  désirera is que  tu  m e rendisses un  très 
g rand  serv ice M iguel.

— C’est ju s tem en t cela que vous m ’avez d it au 
com m encem ent de n o tre  conversation, senor.

— D oucem ent, allons peu  à peu...
— A llons comm e vous voudrez, m ais allons.
— T u as des re la tions ?
— Oui, senor.
— P u issan tes ?
— Oui, senor.
— T u es b ien  aussi avec V ictorica ?
— Oui, senor.
— A lors. M iguel fais-m oi...
— Quoi ?
— M iguel, au nom  de tes p rem ières pages que

je  corrigeais avec ta n t de  p laisir, fais-m oi... som 
m es-nous seuls ?

— P arfa ite m en t seuls, répond it M iguel un  peu 
su rp ris  de v o ir qu ’il p â lissa it au  fu r e t à  m esure 
qu ’il  parla it.

— A lors, M iguel chéri e t estim é, fais-m oi...
— M ais quoi ? p a r  tous les sa in ts du  P arad is  !
— F ais-m oi m e ttre  en  prison, M iguel, d it don 

C andido en  app rochan t sa bouche de l’oreille  de 
son élève, qu i se red ressa  e t le  regarda  a tten tiv e 
m ent, a fin  de se ren d re  b ien  com pte que son 
ancien m a ître  n ’é ta it  pas fou.

— Cela t ’étonne, re p r it  don Candido, cepen
d an t j ’exige que tu  m e rendes cet ém inent se r
vice, comm e le plus im p o rtan t e t le  p lus cher que 
je  pu isse  recevoir d ’hom m e vivant.

— E t pou r quelle ra ison  voulez-vous a lle r en 
prison  ? dem anda don M iguel qu i n ’é ta it pas 
encore convaincu qu ’il fû t dans son bon sens.

— P o u r quelle ra ison  ? afin  de  v iv re  avec sé
curité , tranqu ille , reposé, pendan t que fondra 
s u r  nous la  tem pête  affreuse  horrib le , qu i nous 
m enace.

— La tem pête...
— Oui, m on en fan t ; tu  ne  com prends rien  

encore aux  épouvantab les e t sang lan tes révo lu
tions des hom m es, e t su rto u t aux  fa ta les e r 
reu rs  q u ’elles fon t com m ettre... D ans l’an  1820, 
cette  année te rrib le  où to u t le  m onde sem blait 
fou à Buenos A yres, je  fus p risonn ier deux fois 
p a r  e rreu r, et je  trem b le  que l ’année 1840 tous 
ne dev iennent des dém ons e t ne  m e coupent 
la  tê te  p a r  e rre u r  aussi. J e  sais ce qui se passe 
e t ce qu i va a rriv e r, voilà pourquoi je  veux 
ê tre  m is en prison pou r quelque m otif civil 
e t nu llem en t politique.

— M ais qu ’y a - t- i l  ? que v a - t- il  se  passer ? 
dem anda don M iguel, com m ençant à soupçon
n e r  quelque chose de g rave au fond de la  pen
sée de don Candido.

— Ce qu ’il y  a ? Ne lis -tu  pas la  «Gaceta» ? 
Ne lis -tu  pas tous les jou rs ces m enaces te r r i
bles de la fu re u r populaire, rem plies de sang 
d ’ex term ination  e t de m ort ?

— M ais il ne s’ag it que des un ita ires et, si je  
ne m e trom pe, jam ais vous n ’avez songé à la 
politique.

— Jam ais  ! M ais ces m enaces te rrif ian tes , fu l
m inantes e t incendiaires ne sont pas seulem ent 
contre les un ita ires, elles son t contre  tou t le 
m onde ; e t puis, je  trem ble  su rtou t à  cause des 
erreu rs.

— Folies ! senor.
— Folies ! E st-ce que tu  ne vois pas ces hom 

m es d ’aspect sin istre  e t sangu inaire  qui, depuis 
quelques mois sont, je  crois, so rtis  des enfers e t 
que l’on rencon tre  dans les cafés, dans les rues, 
su r les places, aux  portes sacrées e t purifiées 
des tem ples, ay an t à la  ce in tu re  d ’im m enses 
poignards affiliés comme le délié d ’un A m a
juscu le  ?

— Eh bien ? Ignorez-vous que le poignard  a 
é té  e t sera  tou jours l ’épée de la fédération  ?

— M ais ce sont les p rem iers sym ptôm es, les 
éclairs, les tonnerres, qui se rapprochen t de la  
tem pête  que j ’ai p révue ; le m om ent seul n ’é ta it 
pas fixé, m ais il arrive.

— E t pourquoi ce m om ent v a - t- il  a rr iv e r ? 
Voyons, parlez, senor.

— Oh ! ceci c’est un  secret que je  po rte  dans 
m on sein, comm e un  faisceau de poignard, de
puis cette  n u it à q u a tre  heures du m atin .
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CHRONIQUE J U R A S S I E N N E

La paille, la poutre et la vérité CONFLIT DANS L’INDUSTRIE DU DOIS
M. Cl.-P. Ch., rédacteur à la «Feuille 

d’Avis de Neuchâtel », a pensé utile 
d’avertir ses lecteurs qu’il ne fallait 
pas compter sur lui pour défendre les 
grenouilles et autres batraciens. C’est 
son droit et nous ne le contesterons 
en aucune manière.

Par contre, lorsqu’il se sert de ce 
prétexte pour tenter d’attaquer les 
autorités de notre ville, nous lui de
mandons d’abandonner la science-fic
tion pour tenter de serrer la vérité de 
plus près.

Voyons ce qu’écrit notamment M. 
Ch. sous le titre « La paille et la pou
tre » :

« Cette mâle ardeur que m ettent 
certains élus des Montagnes à défen
dre les dernières grenouilles d’un dé
funt méandre de l’Areuse, beaucoup 
d'habitants des Bulles souhaiteraient 
qu’elle s’expatriât un peu moins et 
qu’elle ne fût pas que réservée au 
seul Grand Conseil. Ils y  pensaient 
peut-être hier matin alors qu’une 
forte bise, poussant vers la ville de 
La C haux-de-Fonds les fum ées des 
vieilles huiles brûlées à la Combe- 
des-Moulins, empestait la région de 
la V ue-des-A lpes faisant croire à un 
fam eux incendie.

» Il est vrai que le spectacle est 
affligeant. Une fois par semaine, voire 
deux, on brûle à la Combe-des-M ou- 
lins les déchets d’huiles des garages, 
et d’autres des fabriques. »

Plus loin, notre confrère s’en prend 
à la décharge publique de laquelle 
s’envole des papiers, voire des papiers 
calcinés ou en flammes.

M. Ch. prétend donc que l’on brûle 
chez nous les huiles usées des garages, 
ce qui est faux, puisque, depuis plu
sieurs mois, elles sont stockées dans 
les silos de l ’usine à gaz en vue d’être

LA SBS EN FÊTE. — C’est en 1918 
que la  Société de B anque Suisse a r e 
pris, en ju ille t, la  B anque R eu tte r 
& Cie à L a C haux-de-F onds e t en dé
cem bre la  B anque du Locle, au  L o- 
cle.

Cet ann iversa ire  qu i se ra  fê té  offi
c iellem ent dans quelques mois ta n t à  
L a C haux-de-F onds q u ’au Locle, a 
débuté p a r  une  excursion  o fferte  p a r  
l a  dirCctton’aii p e r s o n n e l . ’ -

C’est a insi qu ’une  cen ta ine  de p e r-  
sotitiîêè} y~' com pris p lu s ieu rs * re tra ité s  
se son t rendues sam edi 8 ju in  p a r le 
tra in  à K andersteg  d ’où, soit à  pied, 
soit en télésiège, s’est effectuée la  
m ontée au lac d ’O eschinen, où eu t lieu 
un p ique-n ique  fo rt agréable. Le re 
tour, avec un  tr a je t  en  ba teau  de 
Spiez à Thoune, am ena la  joyeuse 
cohorte aux  G eneveys-su r-C offrane  
où se dérou la  la  p a rtie  officielle e t r é 
créative.

A u cours d ’un  excellen t repas serv i 
à l ’H ôtel des Com m unes, M. A ndré 
Favre, d irec teu r du  siège de L a 
C haux-de-Fonds, s’adressa en term es 
appropriés au  personnel e t ne  m an 
qua pas de fa ire  re sso rtir  com bien sa 
collaboration dévouée e t active con
tr ib u a  aussi à  la  bonne m arche  e t à 
la  p ro spérité  de la  banque.

M. A lfred  Oesch, d irec teu r de la suc
cursale  du Locle, s’adressa égalem ent 
à l ’assistance e t se p lu t à  re lev e r les 
excellentes re la tions qui ex is ten t avec 
le siège de L a C haux-de-Fonds, tand is 
que M. J .-P . C ottier, p rés iden t de l ’A s
sociation du  personnel, exp rim a à  la  
direction la  reconnaissance e t les r e 
m erciem ents du personnel.

La soirée se te rm in a  p a r  une p a rtie  
récréa tive  fo rt anim ée au  cours de 
laquelle M. René D essibourg, v irtuose 
de l’accordéon e t co llabora teu r ap p ré 
cié de la  banque, su t d iv e rtir  chacun.

ÉTAT CIVIL 
N aissance

V a lm o r b id a  A n to n e l la ,  f il le  d 'A n t o n io ,  m e 
nu is ie r .  e t  d ' A l e s s a n d r a  n é e  P iazza .

Prom esses d e  m ariage
V uk aso v ic  G e o r g e s  - C o n s t a n t in ,  m é c a n i 

c ien  su r  a v i o n s ,  e t  Mërki  Rita.

M ariage
C h a t e l a in  R o la n d -M a rc e l ,  a v o c a t ,  e t  Favre- 

Bulle M o n iq u e - J e a n n e .

D écès
S ch a l ie r  G a s to n - R e n é ,  c o m m is  p o s t a l ,  n é  

le  7 a o û t  1890, é p o u x  d e  Léa n é e  Bo i teu x  
(Bois-Noir 50).

CARNET DU JOUR
Ciném as

PALACE: 20.50. «Les J e u x  d e  la Nuit».
RITZ: 20.50, «Deux ou  Trois C h o s e s  q u e  j e  
s a i s  d ' e l l e ......
PLAZA: 20.50, «Un C olt  p o u r  M ac  G r e g o r » .  
EDEN: 20.50. «Tuez ] o h n n y  Ringo».
CORSO: 20.50, « S e rv ic e s  s p é c i a u x :  Div is ion

K».
SCALA: 20.50, « S eu le  d a n s  la Nuit».

Divers
MUSÉE DES BEAUX-ARTS: 10.00 à  12.00 e t

14.00 à  17.00.
MUSÉE D'HISTOIRE NATURELLE: 14.00 à  16.50. 
MUSÉE D'HISTOIRE: 14.00 à  17.00.

Pharm acie d 'o ffice
P h a rm a c ie  B ourqu in ,  av . L é o p o ld - R o b e r t  59.

(Dès  22 h., a p p e l e r  le  N o  11.)

brûlées dans la future usine d'inciné
ration. Mardi matin, on procédait donc 
dans la Combe-des-M oulins, à la des
truction de déchets de fabriques (di- 
lutifs en particulier). Nous reconnais
sons bien volontiers qu’il aurait fallu  
attendre que la bise se calmât avant 
de procéder à cette opération. D’au
tant plus que, le hasard aidant, la 
décharge publique s’était enflammée 
à la même heure. Ce genre d’accident 
ne présente pas une particularité 
pour notre ville, mais bien une géné
ralité : il en est de même pour toutes 
les v illes et les villages qui possèdent 
une décharge publique.

Comme M. Ch. l’indique, la ville  
fournit de l’eau aux fermes proches 
de la décharge, en attendant que, d’ici 
quelques mois, elles soient reliées au 
réseau de distribution de la ville. Ce 
qu’il évite de préciser, c’est que, de
puis de nombreuses années, La 
Chaux-de-Fonds détruit ses ordures 
putrescibles par le systèm e Dano, et 
qu’elle a fait l’acquisition d’un ca
mion destiné au ramassage des cas
sons et autres déchets imputrescibles. 
De cette façon, ces déchets sont com
pressés, ce qui diminue sensiblem ent 
l’envol de papier et le  danger d’in
cendie.

Dans la lutte contre la pollution de 
l ’eau et de l’air, qui commence par la 
destruction des acides, des huiles 
usées et des ordures, notre ville fait 
son devoir. Elle le fait dans le cadre 
de ses possibilités financières, elle  
sera arrivée à chef bien avant les dé
lais légaux qui sont fixés par les au
torités fédérales.

Croyez-nous, M. Ch., on peut aimer 
les grenouilles et les hommes à la 
fois ! TAC.

LE POP DÉSIGNE UN DEUXIÈME 
CANDIDAT AU CONSEIL COMMU
NAL. — Le PO P a décidé de p résen
te r  deux  cand ida ts au  Conseil com m u
nal, à  la  p rochaine séance du  Conseil 
généra l convoquée po u r le  20 juin. 
Son choix s’est po rté  su r MM. C har
les Roulet, ac tue l d irec teu r des T ra 
v au x  publics, e t Jean  Steiger, profes
seu r au  G ym nase. Les au tre s  p a rtis  
n e  se son t pas prononcés officielle
m en t ju sq u ’à  au jo u rd ’hui. P ou r son 
com pte, J e , 'P a r t i  socialistei exam inera  
le  p rob lèm eidans son assem blée géné- 
rale:'de ce. soir, à, 20 h. 15,..à  la  M aison 
du  Peuple.

L e S ynd icat d ’in itia tiv e  du  Ju ra  
neuchâtelo is a été créé h ie r soir, à la  
S alle  des M usées du Locle. U ne q u a 
ran ta in e  de personnes av a ien t répondu  
à l ’in v ita tion  du  com ité prov iso ire  et 
partic ip a ien t à  la  séance de fondation. 
Il y  av a it là  les rep résen tan ts  des au 
to rités com m unales, des associations 
de développem ent, des groupem ents 
des sociétés locales, des associations 
économ iques e t professionnelles, p a 
tro n a les  e t ouvrières des deux  d is
tr ic ts  des M ontagnes, ainsi que les 
rep résen tan ts  de l ’ONT, des syndicats 
d ’in itia tiv e  des F ranches-M ontagnes 
e t de N euchâtel. Le S IN JU  coordon
n e ra  les effo rts de tous les groupe
m ents, s’efforcera  de p rom ouvoir une 
po litique tou ristique  pour ce pays peu 
connu ou m éconnu, pourvo ira  à la  
p ropagande générale  ; il co llaborera 
avec tous, e t su rto u t avec l’Office 
neuchâtelo is du  tou rism e : te ls  sont 
les b u ts  essen tie ls q u ’ont rappelés to u r 
à  tour, h ie r  soir, MM. J. P e rre t e t 
J.-M . N ussbaum , en  o u v ran t la  séance.

L ors de la  discussion e t de l’adop
tion, ensuite, du p rogram m e d ’activité, 
on en ten d it successivem ent M. Racine, 
des CMN, A ndré Sandoz, p résiden t de 
la  v ille  de La C haux-de-F onds — qui 
illu s tra  avec fougue l’u tilité  du SIN JU  
e t appo rta  l’appui des au to rités — M. 
R eym ond, conseiller com m unal loclois
— qui, lui, p a rtic ip a it à  la  séance en 
« observa teu r »... — M° N ard in , de 
l ’ACS, M aurice Payot, chancelier com 
m unal de L a C haux-de-F onds, e t d i
vers rep résen tan ts  des com m unes de 
L a B révine, de L a  C haux-du-M jlieu , 
ainsi que M. W ilhelm , p ré fe t e t p rés i
d en t du S yndicat d ’in itia tiv e  des 
F ranches-M ontagnes.

D ivers p rob lèm es fu re n t encore 
abordés, concernan t le  rô le  que le 
S IN JU  dev ra  jouer, e t la  m anière  
don t il le  fera . I l v isera  à l ’efficacité 
a v a n t tou t, p rocède d’un  sain  e sp rit 
de concen tra tion  des d ivers groupe
m en ts ex is tan ts, sans le u r  fa ire  con
currence. Ses « p iliers » seron t : les 
rep résen tan ts  des com m unes, les g rou
pem ents des sociétés locales e t les a s-

UN 4 À 2 
BIEN FÉMININ

C’est l’excellen t Bouboule Droz, un  
haltérophile (on ne sait jam ais !), qui 
dirigea h ier soir la deuxièm e ren
contre chaux-de-fonn ière  de football 
de ces dames. I l y  ava it beaucoup de 
m onde (près de 2000 personnes) au
tour des barrières du stade du Floria- 
O lym pic. La rencontre, d eux  fois 
v in g t m inu tes , fu t, à la fois, anim ée  
et passionnante. Chacune des d eux  
équipes eut sa ved e tte  internationale: 
pour le Bar Léo, la skieuse Josiane 
Conscience, tandis que la Migros 
ava it fa it ven ir to u t spécialem ent du  
Valais M adeleine Bolle, une jeune  
fille  qui donna bien du  souci à  l’ASF 
il y  a d eux  ans. (Elle ava it dem andé  
une licence pour d ispu ter le cham 
pionnat des juniors.)

La Migros l’em porta par 4 à 2, avec 
des bu ts de M " "  M auerhofer (2), 
Bolle e t C hapatte, M "'* Lopez et 
W icky  m arquèren t pour l’équipe du 
gardien Eichm ann.

R ésu lta t logique, som m e toute. Mais 
soulignons que les vaincues on t fa it 
preuve  d’un  bel esprit de sportivité .

ACCROCHAGE SUR LA ROUTE 
DE BIAUFOND. — H ier, aux  environs 
de 18 h., u n  autom obiliste de M aîche, 
ro u la it su r la rou te  de B iaufond. D ans 
u n  virage, voyant a rr iv e r  en sens in 
verse  un  lou rd  cam ion p o rtan t p la 
ques allem andes, il fre ina, ce qu i dé
po rta  son autom obile qui h eu rta  le 
camion. D égâts m atérie ls  im portan ts.

AU TRIBUNAL DE POLICE. —
Sous la  p résidence de M. D. B laser, le 
tr ib u n a l a condam né W. J., com m er
çant, S ain t-Im ier, à 500 fr. d ’am ende 
e t 100 fr. de fra is  pour iv resse au  vo
lan t.

D ’au tres  affa ires se son t soldées par 
des am endes n ’excédant pas 30 fr.

PREMIÈRE SÉANCE DU NOU
VEAU CONSEIL GÉNÉRAL. — Le
Conseil généra l se ré u n ira  le  jeud i 
20 ju in , à  20 h., dans la  salle de ciné
m a du  G ym nase. O rdre  du  jo u r: 1. N o
m ination  du  bu reau  du  Conseil gé
n é ra l; 2. N om ination du  Conseil com 
m unal; 3. N om ination des com m is
sions perm anen tes; 4. N om ination de 
la  Com m ission des com ptes 1968; 5.; 
N om ination  tfè la  Com m ission du 
budge t e t des com ptes 1969.

sociations de développem ent des d is
tr ic ts  du  Locle e t de La C haux-de- 
Fonds.

L ’assem blée adopta  alors le  p rin 
cipe des propositions de la com m is
sion d ’étude. En sep tem bre se réu n ira  
une  assem blée constitu tive qui donne
ra  le  d ern ie r élan à ce tte  réa lisa tion  
attendue  depuis longtem ps. R. C.

LA FÊTE DU 1er AOUT. — C ette 
année, les vacandes horlogères se te r 
m in an t le  27 ju ille t, le  Comité du 
1er A oût a é té en m esure  d ’é tab lir un  
p la isan t program m e. L a population  
e s t inv itée  à  se rassem bler su r la  p lace 
du  Technicum , dès 20 h. Le discours 
officiel sera  prononcé p a r  M. C laude 
F avarger, p ro fesseu r e t ancien rec teu r 
de l ’U niversité  de N euchâtel. L a m a
n ifesta tion  se ra  p résidée p a r  H enri 
Jaq u e t, ancien  p résiden t d u  Conseil 
com m unal. L a M usique m ilita ire  e t 
le  Jod ler-C lub  de S teffisbourg, assu 
re ro n t le program m e artistique , qu i se 
te rm in e ra  p a r  le g rand  feu  trad itio n 
nel, e t les feux  d ’artifice.

T out d ’abord  présidé p a r  M. G. M a- 
tile  (lib.) p résiden t de com m une, doyen 
de l ’assem blée, le  Conseil généra l s’est 
réun i en  séance constitu tive m ard i 
soir.

M. M atile, dans son allocution, p ré 
sidentielle, a  félicité les nouveaux 
élus e t a  souhaité que la  lég isla tu re  
qu i débute  soit placée sous le  signe 
de la  com préhension m utuelle  e t de 
l ’in té rê t de la  com m unauté. Il a  en 
su ite  rem ercié  les deux anciens con
seillers com m unaux qui n ’on t pas ac
cepté de réélection  MM. Jean  Béguin 
(lib.) e t Georges S ieber (rad.).

E nsu ite  le législatif a nom m é son 
bureau . P rés iden t: E. P é te r (lib.); v ice-

La Chambre de conciliation du Jura
— présidée par M“ Carnal, président 
du tribunal à Moutier — nous in 
forme que l’Association jurassienne 
des maîtres menuisiers, charpentiers 
et ébénistes a pris la grave décision 
de rejeter ses recommandations qui 
auraient aplani le  litige opposant les 
patrons et les ouvriers.

Rappelons, à ce propos, que la par
tie ouvrière — représentée par la 
FOBB — a. pour sa part, accepté, par 
gain de paix, les dites recommanda
tions qui prévoyaient une augmen
tation générale et contractuelle des 
salaires de 30 et. pour les ouvriers 
qualifiés et de 20 et. pour les m anœu
vres.

Cette proposition apportait aux ou
vriers une très légère amélioration de 
leurs salaires réels — environ 5 et. — 
alors que la partie patronale ne veut 
s’en tenir, en tout et pour tout, qu’à 
une stricte compensation du renché
rissem ent du coût de la vie.

En suivant les recommandations de 
la Chambre de conciliation, les m i- 
nima contractuels auraient été portés.
a) pour les ouvriers menuisiers, ébé

nistes et charpentiers qualifiés, de 
5 fr. 60 à 5 fr. 90 ;

b ) . pour les machinistes et ouvriers 
régulièrement occupés à la pose, 
de 5 fr. 70 à 6 fr.

c) pour les manoeuvres qualifiés, de 
5 fr. à 5 fr. 30 ;

d) pour les manœuvres, de 4 fr. 80 à 
5 fr.

Bien que, dans la pratique, de nom
breuses entreprises rémunèrent leurs 
ouvriers à un taux légèrement supé
rieur aux salaires minima, il y a lieu 
cependant de constater que les propo
sitions de la Chambre de conciliation 
fixent des salaires encore fort mo
destes et, pour une question de 5 et. 
à l’heure, la partie patronale est prête

Un comité d'action pour 
les améliorations foncières

En vue des votations cantonales des 
22 e t 23 ju in  p rochains su r le créd it 
de 7 400 000 fr. pou r la  réa lisa tion  
d ’im portan ts  tra v a u x  d ’am éliorations 
foncières, u n  Comité d ’action en fa 
v eu r du  créd it s’est constitué. Il com 
p rend  des personnalités responsables 
des com m unes e t des organisations 
in téressées aux  tra v a u x  projetés. I l a 
constitué son b u reau  comm e su it :

P rés id en t : M. A lbert H uguenin,
hôtelier, p résiden t de com m une, La 
B rév ine ; v ice-p résiden t : M. C laude 
Sim on-V erm ot, p rés iden t du  G rand - 
Conseil, Le C erneux-P équignot ; se
c ré ta ire  : M. Jacques Béguin, Le C rêt- 
du-Locle.

Ce com ité se propose de solliciter 
l’appui de personnalités rep résen ta 
tives des diverses régions du canton, 
e t des o rganisations économ iques et 
des p artis  politiques qui se ra ien t d ’ac
cord d ’in v ite r les électrices e t les élec
teu rs  neuchâtelo is à app rouver le 
c réd it proposé.

U ne action dans ce sens sera  en tre 
p rise  au m oyen d ’articles e t d ’annon
ces dans les jo u rn au x  du canton.

ENGES: Vers une conciliation ? —
L e Conseil d ’E ta t a reçu  m ercred i m a
tin  au  C hâteau  de N euchâtel le Con
seil com m unal d ’Enges e t une délé
gation  de citoyens qui dem andent 
de nouvelles élections com m unales.

Les po u rp arle rs  se sont révélés fru c 
tu eu x  e t se sont déroulés dans un  es
p r it  de collaboration. Les parties ont 
dem andé un  délai de réflex ion  pou r 
se prononcer défin itivem en t su r les 
so lu tions de conciliation proposées 
p a r  le gouvernem ent.

p résiden t: C. G acond (soc.); secrétaire: 
A. M atthey (rad.); v ice-secrétaire: 
M. K eh rli (lib.).

A près le  changem ent de p résident, 
on a passé à la  nom ination  du  Con
seil com m unal; deux tou rs de scru tin  
fu re n t nécessaires pou r é lire  MM. G. 
M atile (lib.); J.-C . M atile (lib.); P. 
G aville t (rad.); Ju lien  Jun o d  (soc.); 
M. B allm er (soc.). P ou r la  p rem ière  
fois, les socialistes on t deux re p ré 
sen tan ts su r cinq à l ’exécutif.

L ’élection des quinze m em bres de 
la  Com m ission scolaire s’est fa ite  en 
u n  to u r de scru tin . Enfin, disons en 
core que MM. C laude G acond e t G as
ton  L ü th i rep résen ten t les socialistes 
à  la  Com m ission des agrégations.

à s’engager vers la rupture de la paix  
du travail dans les métiers du bois 
du Jura.

Une assemblée extraordinaire des 
délégués ouvriers va se réunir inces
samment, sur la convocation du se 
crétaire jurassien de la FOBB, M. 
Gallina, afin d’arrêter sa ligne de con
duite.

En attendant, il est recommandé 
aux ouvriers d’autres régions de ne 
pas accepter d’embauche dans le Jura 
bernois, jusqu’à liquidation du con
flit.

DELÉMONT: Congrès médical. —
P en d an t tro is jours, D elém ont ac
cueille le 55e congrès de la Société 
suisse d ’oto-rhino-laryngologie.

LOVERESSE: Causes d’un incendie.
— L ’enquête  pour déte rm iner les cau
ses de l ’incendie qui a partie llem en t 
d é tru it l ’H ô te l-R estau ran t du  Mou
lin  de Loveresse, a établi que le feu  a 
é té com m uniqué à une poutraison  par 
u n  appare il à  souder, (w)

Chronique de Saint-Imier
DÉM ISSION. — Le p résiden t de la 

Commission de surveillance du  T ech
nicum  cantonal de S a in t-Im ier, M. 
F. Dubois, industrie ls , a donné sa 
dém ission au Conseil exécu tif bernois, 
lequel l ’a acceptée avec rem ercie
m ents pour les excellents services re n 
dus.

M. D ubois sera  rem placé à son 
poste de p résiden t p a r  M. F. P fister, 
ingén ieu r EPUL, fils de feu  M. A. 
P fister, ancien présiden t. M em bre de 
la  d ite  com m ission de surveillance de
puis fo rt longtem ps, il y  rep résen ta it 
la  com m une de S ain t-Im ier. D evenu 
rep ré sen tan t de l ’E ta t, M. P fis te r  de
v ra  ê tre  rem placé lors d ’une p ro 
chaine séance du Conseil général.

LES VERRIÈRES : Remous politi
ques. — Le nouveau  Conseil com m u
n a l s ’est réu n i m ercred i pour la p re 
m ière  fois. I l  s’e s t constitué comme 
su it : p rés iden t : P . Vogel ; v ice-p rési
d en t: H. Z urbuchen  (soc.) secré ta ire  : 
P au l F inkbeiner. Les d içastères on t 
é té  a ttrib u és  de la  façon su ivan te  : 
F inances : H. Z urbuchen  ; Police : W. 
D um ont ; T rav au x  publics : P. Vogel; 
D om aines e t B âtim en ts : P. F inkbe i
n er; Services industrie ls  : W. D um ont; 
Services sociaux : H. Z urbuchen  ; Fo
rê ts : W. T schaeppaet.

D ’au tre  part, le conseiller D umont, 
qu i n ’é ta it pas présen t, a  adressé une 
le ttre  à l ’exécutif. I l y parle  d ’u n  com
p lo t m onté con tre  lu i pou r l ’élim iner 
de  l’exécutif, com plot qu i a échoué, et. 
dem ande u n  congé de deux mois.

NEUCHATEL : Activité de P ro  Ju- 
ventute. — P résidée p a r  M. N. E vard, 
d irec teu r des écoles p rim aires e t p ré 
professionnelles de N euchâtel, la 
Comm ission du  d is tric t de N euchâtel 
de P ro  Ju v en tu te  a siégé récem m ent. 
A près avoir en tendu  le  rap p o rt de son 
secré ta ire  de d is tric t, M. J . Bricola, 
e lle a approuvé la  gestion e t les 
com ptes de l ’exercice 1967-1968.

C onform ém ent à son m andat, elle a 
procédé à la rép a rtitio n  des fonds 
obtenus p a r  la  ven te  des tim bres et 
des cartes de décem bre 1967. U ne p a r
tie  im portan te  des revenus est ré se r
vée pour l ’action  d irecte  en faveu r 
des enfan ts e t des fam illes du  d istric t. 
L a com m ission garde un contact suivi 
dans chaque localité avec un  secré
ta ire  responsable.

P a r  ailleurs, la  com m ission a a tt r i
bué des subsides à d ifféren tes œ uvres 
locales ou régionales, telles que les 
foyers de tâches, les colonies de v a 
cances, le  C en tre  de form ation d ’aides 
fam iliales e t le  Serv ice d ’aides fam i
liales du litto ra l, le  C entre  de p u é ri
cultu re , le C en tre  des loisirs, la  Fon
dation  en fav eu r des enfan ts m en ta le
m en t déficients des Perce-N eige, le 
L ouverain , le  Foyer gard ien  d ’E sta- 
vayer, la  crèche la Ruche, etc.

C ette  année, l’accent a é té po rté  sur 
les œ uvres préscolaires.

La Comm ission de d is tric t est re 
connaissan te  au  public de sa fidélité 
et de sa générosité.

NEUCHATEL : Sur un passage à 
piétons. — P au le tte  G rétilla t, 7 ans, 
d ’H auterive, a é té  renversée  m ercredi, 
v ers 15 h. 30, su r u n  passage pour 
p iétons p a r  un  cyclom otoriste des G e- 
neveys, M, D. K., 16 ans. La fille tte  
souffre  d ’une commotion.

Le Locle

Le Syndicat d’initiative est créé

Deux socialistes au Conseil 
communal de La Sagne
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Au Conseil municipal de Genève
Grand - Casino : Expectative 
Grottes: Espoir et réserves

L ’o rd re  du  jo u r de la  séance de 
m ard i so ir n ’a pas pu  ê tre  term iné, à 
cause de la  len teu r des débats e t de 
la  so rtie  de salle dè la  p resse in 
corpore. Comme l ’A ssociation de la 
p resse genevoise l ’av a it annoncé au 
p résiden t du Conseil m unicipal, la 
p resse a qu itté  son banc à  23 h. 15 
précises. Cela a p rovoqué une  cer
ta in e  confusion dans la  salle, puis 
l ’a rrê t des débats.

N éanm oins, les deux  points p rin c i
p au x  de l ’o rd re  du  jo u r  on t é té  t r a i
tés : les G ro ttes e t le  G rand-C asino.
COMMISSION AD HOC

Le p ro je t de reconstruction  du  
G rand-C asino p a r  la  société Sofédine 
a reçu  un  accueil assez fro id  de la 
p a r t de l’ensem ble des groupes, sauf 
des v ig ilan ts qui on t tou jours p réco
nisé la  rem ise à  une  société privée. 
P o u r le m om ent cependant, aucun  
p a rti  ne  s’est v ra im en t engagé pou r 
ou contre.

Cl. K ette re r, conseiller ad m in is tra 
tif, a  fa it l ’h is to rique  de la  fe rm etu re  
du  G rand-C asino. L e 8 décem bre 1964, 
le Conseil ad m in is tra tif dem anda it un  
créd it d ’un  m illion p o u r u n e  p re 
m ière  é tape  de rénovation . L ’accueil 
du  Conseil m unicipal fu t assez favo
rable. Le 13 novem bre 1965, nouvelle 
proposition pou r la tran sfo rm a tio n  de 
la  salle  de spectacle  en une  salle  de 
congrès. L a m a jo rité  du  Conseil m u 
n icipal se déclare  d ’accord, m ais un  
ré fé rendum  v ig ilan t, com m uniste est 
lancé e t ab ou tit le  25 m ars 1966 au  
re je t du  p ro je t p a r  le  peuple. Dès lors, 
le  Casino est res té  ferm é. Comme la 
concession fédéra le  su r les jeu x  de
v ena it caduque, il a fa llu  songer à le 
ro u v rir. L a construction  d irec te  p a r  
la  v ille  a u ra it encouru  des reproches 
justifiés : il fa u t d ’abord  s’occuper des 
logem ents. L a solu tion  ac tue lle  est 
re ten u e  p a r  le  Conseil ad m in is tra tif : 
rem ise du d ro it de superfic ie  à  un  
groupe p rivé  p o u r la  reconstruction  
e t l ’exploitation . C ette solution p eu t 
abou tir dans u n  cou rt laps de tem ps.

L a discussion qu i su it m on tre  deux 
ordres de préoccupations: to u t d ’abord  
M. P igue t (ICS) 4 em ande q u ’on fasse 
u n  to u r de p réconsu lta tion  officieux. 
C ette  proposition  est prolongée p a r  
M. O livet (rad.) qui souhaite  la  fo r

m ation  d ’une  com m ission ad hoc pour 
é tu d ie r le  p ro je t. Les d ifféren ts g rou
pes se ra llien t à  cette  d e rn iè re  sug
gestion.

Les groupes ne  sont pas en tiè re 
m en t convaincus que la  construction  
p a r  la  société Sofédine soit la  m eil
leu re  chose. Sans se prononcer, M. 
P ig u e t énum ère  d ’au tres  possibilités: 
régie d irecte, fondation, etc. P o u r M. 
G illiéron (PdT) il n e  s’ag it pas de fa ire  
de cadeaux  au  privé. L a v a leu r des 
te r ra in s  dev ra  ê tre  estim ée trè s  soi
gneusem ent. Jean  B ru lh a rd t (soc.) se 
fa it l ’écho des h ab itan ts  d u  q u a rtie r  
des Pâquis. C eux-ci se fon t du  souci. 
Ils  d isposaient dans l ’ancien  b â tim en t 
de p lusieu rs salles de réunion, pour 
les corps de m usique, de gym nastique, 
etc. C’é ta it en quelque so rte  un  cen tre  
civique. Les h a b itan ts  on t p eu r que 
la  nouvelle construction  ne  réponde 
p lus à  ce besoin. Q uan t au  finance
m ent, pour Je a n  B ru lh a rd t, si une  
société p rivée  tro u v e  si v ite  des ca
p itau x  p o u r constru ire , pourquoi la 
v ille  n ’en tro u v e ra it-e lle  pas ?

A près d ifféren tes in te rven tions de 
"M. D older (lib.), Y ves P a rad e  (soc.), 
J . F arine  (PdT) e t M'nc C hiosterghi 
(PdT), ainsi que des réponses de Cl. 
K e tte re r, le  p ro je t est renvoyé en 
comm ission.
M OINS DE 500 FR. PA R  M OIS

P o u r les G rottes, on dem ande au  
Conseil m un ic ipal u n  c réd it d ’u n  m il
lion de francs pou r les études p ré li
m ina ires de l ’am énagem ent du  q u a r-  
tié r. Cl. K e tte re r ind ique que pou r ce 
p ro je t, on a choisi le  p rincipe d ’une 
fondation  cantonale, c a r non  seu le
m en t le  canton, m ais aussi les adm i
n is tra tio n s fédérales des P T T  e t des 
C FF  sont concernées.

U n souci a p p a ra ît d ’em blée, com 
m un  à tous les groupes: le  relogem ent 
des hab itan ts . A  ce su je t, une  m otion 
de  M. O livet (rad.) am endée p a r  M. 
K arlen  (PdT) est acceptée. C ette  m o
tion  dem ande au  Conseil ad m in is tra tif 
de donner en p rio rité  u n e  so lu tion  au  
re logem ent des locataires actuels des 
G rottes, h a b itan ts  de revenus m o
destes, v ie illa rds e t a rtisans . M. K a r-  

, len  signale  que le  30 %  des h ab itan ts  
a u n  rev en u  in fé rieu r à 500 fr . p a r  
m ois e t le  41-% m oins de 1000 fr. Une

ad jonction  est fa ite  à la  m otion, de
m an d an t que les h a b itan ts  du  q u a r
t ie r  so ient associés a u x  trav au x  
d ’étude. •

A u su je t de la  fondation, d ifféren ts 
groupes on t dem andé q u ’un contrôle 
lég isla tif soit g a ran ti su r la  m arche 
e t les tra v a u x  de cet organism e. MM. 
Jen n y  (vigilant) et P a ta ro n i (ICS) 
von t dans ce sens. P ou r C laude Bossy 
(soc.), la  fondation  enlève une  p a r t 
des p rérogatives des conseils élus. Il 
n ’y  a pas de discussion po litique pos
sib le dans ce cadre. C’est un  in s tru 
m en t technocratique.

L e budget et les com ptes ne  sont 
p résen tés n i au  G rand  Conseil n i au 
Conseil m unicipal. I l  est égalem ent 
reg re ttab le  q u ’on a it  abandonné le 
p ro je t de fondation  pu rem en t com 
m unale . Il fau d ra it en to u t cas que la  
m oitié  des m em bres so ient élus p a r 
le  Conseil m unicipal. E t le m andat 
donné ne d ev ra it pas ê tre  trop  long. 
P o u r C hris tian  G robet (soc.) aussi les 
garan ties de contrô le n e  son t pas ré u 
nies, si l’on regarde  les s ta tu ts  de la 
fondation .

LE CONSEIL M U NICIPAL A 
D’AUTRE PA R T :

— renvoyé en  com m ission un  p ro je t 
d ’ag rand issem en t du club-house du 
TC Genève, au  parc  des E aux-V ives;

— accepté l ’octroi d ’une  subvention 
spéciale de 50 000 fr. à  l’A ssociation 
genevoise de p aren ts  d ’en fan ts m en
ta lem en t défic ien ts p o u r l ’am énage
m en t du  h om e-a te lie r de  C la ire-F on
ta ine, à  G range-C anal ;

— en tendu  u n e  in te rpe lla tion  de 
M 11'  Cécile Z um thor (ICS) su r la  fo r
m ation  des aides fam ilia les e t des 
ja rd in s  d ’enfan ts. M. Buensod, con
se ille r adm in is tra tif, a  ind iqué que 
q u a tre  ou cinq nouvelles aides fam i
lia les se ra ien t engagées p a r  le  D épar
tem en t de l ’a ide fam iliale. M ais il n ’y 
a pas de personnes diplôm ées, que des 
aux ilia ires. Le D épartem en t de l’ins
tru c tio n  pub lique  a dem andé que les 
classes en fan tines de l ’école de la  rue  
du Môle soient transfo rm ées en ja r 
din d ’enfan ts. C’est là  une  expérience;

— adopté une  m otion de C hris tian  
G robet (soc.) concernan t le  subven- 
tionnem en t des troupes d ’a r t  d ram a
tique. Chr. G robet a im era it que les 
dem andes de subventions de .tou tes 
les troupes so ien t nfa ite s  en m êm e 
tem ps. - _‘ .C. A.

Pour relancer la construction de logements
L ’évolution  du  m arché  im m obilier 

à G enève est inqu ié tan te .
I l  dev ien t de p lus en p lu s év iden t 

qu ’à m oins d ’une  action  cohéren te  e t 
u rg en te  de la  p a r t  du  gouvernem ent, 
la  s itua tion  em p ire ra  au  po in t de 
créer une  con jonctu re  p eu t-ê tre  ex 
plosive.

Le P a rti socialiste a m ené une  en 
quê te  au  n iveau  des fondations com 
m unales, de coopératives d ’hab ita tion , 
de syndicats, e t une  fois de  p lus a 
constaté  que le  fre in  qu i re tie n t ces 
groupem ents de constru ire , c’est b ien  
la  d ifficu lté  de  disposer de te rra in s  à 
des p rix  abordab les, pou r p e rm e ttre  
de constru ire  des hab ita tions à des 
loyers m odérés.

P o u rtan t, il su ffit d ’an a ly se r une 
carte  des zones u rb a in es e t dé jà  dé
classées p o u r s’apercevoir q u ’il ex is te  
de trè s  nom breuses parce lles re p ré 
sen tan t des m illie rs de  m ètres  carrés 
en tiè rem en t équipés.

P o u r des ra isons que le Conseil 
d ’E ta t nous a idera  à  élucider, ces te r 
ra in s  re s ten t vides.

Le cas de M eyrin est le  p lus f ra p 
pan t, m ais il y  en  a  d ’au tre s  to u t 
aussi scandaleux.

A insi, les pouvoirs publics on t 
équipé à g rands fra is  ces zones : 
routes, égouts, eau, gaz, élec tricité , 
téléphone, vo ire  m êm e l’am orce 
d ’équipem ents socio-cu ltu rels son t en 
p lace e t p o u rtan t au  lieu d ’im m eubles, 
on vo it pousser su r  ces parcelles, les 
ronces e t la  luzerne.

Le m écanism e m êm e de l ’économ ie 
de m arché, chère  à  beaucoup, ne  fonc
tionne pas, pu isqu ’il y  a, d ’une pa rt, 
d isponibilité  donc « o ff re »  et, d ’au tre  
p a rt, recherche  de logem ents, donc 
« dem ande ».

E st-il possible, dans l ’in té rê t géné
ra l, de to lé re r p lus longtem ps cet é ta t 
de choses ?

P o u r nous p e rm e ttre  d ’apprécier 
ob jectivem ent ce phénom ène, j ’a im e
ra is  poser tro is questions au  Conseil 
d ’E ta t :
— Le Conseil d ’E ta t p eu t- il nous re n 

seigner su r les surfaces disponibles 
e t équipées, en les s itu an t p a r  zone 
e t en  y m e tta n t en reg ard  le  nom 
b re  de logem ents théoriquem en t 
constructib les ? I l  s’ag it d ’u n e  en 
quê te  p réa lab le  qu i eng loberait 
l ’ensem ble du  canton.

— L e Conseil d ’E ta t p eu t- il m e d ire  
quels son t les m otifs qu i re tie n 
n en t les p ro p rié ta ire s  de b â tir  et, 
e s tim e-t- il ces m otifs va lab les dans 
la  con jonctu re  ac tue lle  ?

— Q ue pense le Conseil d ’E ta t de la  
possib ilité  d ’in s titu e r un  im pôt 
foncier fra p p a n t ces te rra in s. En 
s’in sp iran t, p a r  exem ple, de la  lé 
g isla tion  allem ande en la  m atière . 
C ette  législation  p rév o it en effet, 
u n  im pôt élevé e t p a r  su rc ro ît p ro 
gressif dans le  tem ps. C et im pôt 
p eu t ê tre  rem boursé si le  fonds se 
co nstru it dans un  déla i donné et 
trè s  court.

L a m ise à disposition de  te rra in s  
équipés à des p rix  non spécu latifs 
gard e  donc une  prio rité .

ÉLA R G IR  LE CONTEXTE
Toutefois, nous som m es conscients 

qu ’il s ’ag it d ’inco rpo rer ces m esures 
dans u n  con tex te  p lus vaste  qu i de
v ra it ab o rd er s im ultaném en t tous les 
aspects du  problèm e e t no tam m en t :

La législation  p a r  une révision des 
lois su r la construction  e t une  révision 
des c ritè res  d ’hab itab ilité .

La révision des lois d ites «Dupont» 
qui, si elles on t é té  une  réponse p rag 
m atique  à  u n  m om ent donné, n e  ré 
ponden t p lus au x  exigences actuelles.

L’estim ation  des coûts g lobaux  
d ’équipem ent e t leu r g rille  de ré p a r
tition .

Des enquêtes p lus serrées concer
n a n t les besoins en logem ents.

L’am orce d ’une p lan ification  écono
m ique.

N ous som m es conscients de l’am 
p leu r de la  tâche.

■ M ais q uand  on pense que dans le 
dom aine bâ tim en t le tem ps s’exprim e 
en années, on m esure  to u te  l’u rgence 
qu ’il y  a à p roposer des m esures con
crètes dans tous les secteurs que je  
v iens d ’énum érer.

L e tem ps est venu  p o u r le  Conseil 
d ’E ta t de ne  plus d isperser ses actions 
à  l ’in té r ie u r  de p lusieu rs d ép arte 
m ents, m ais de dégager une  pensée 
u n iq u e  e t efficace.

N ous attendons avec im patience 
une  réponse aux  questions posées, 
m ais aussi l ’esquisse d ’une politique 
généra le  en la  m atière.

EM ILIO LUISONI.
{ I n te r p e l la t io n  au  G r a n d  C o nse i l . )

Cela est arrivé
DIALOGUE

Il sem ble d ’après les p rem iers 
tém oignages que la  jo u rn ée  de 
dialogue p ro fesseü rs-é tu d ian ts  su r 
la  réfo rm e de l ’U niversité  a it eu  un  
carac tè re  positif, au m oins p o u r ce 
p rem ie r pas. E n le ttres , A ndré 
C havanne, chef du  D épartem en t de 
l ’in s truc tion  publique, s’est m êlé 
à la  discussion. L a p a rtic ipa tion  à 
ce d éb a t général a  é té  assez bonne, 
a llan t de  30 à  80 °/o dans certa ines 
facultés. P lu sieu rs é tu d ian ts  nous 
on t d it que ce genre de discussion 
dev ra it av o ir lieu p lusieurs fois 
p a r  sem estre  pour ê tre  valable. 
N ous rev iendrons plus en  détail 
s u r  les ré su lta ts  de m ard i. Q uant 
aux  élections pour le  Conseil de 
l ’AGE, elles on t recueilli une fo rte  
partic ipation  dans certa ines facu l
tés, com m e SES, d ro it e t m édecine, 
e t une  fa ib le  partic ipa tion  dans les 
facu ltés où le  CADE (Comité d ’ac
tion  pour la dém ocratisation  des 
études) est puissant, com m e les 
sciences. Q uan t à  sciences de 
l ’éducation, a rch itec tu re  e t théolo
gie, elles n ’on t pas p artic ipé  à  ces 
élections. <

Ceci arrivera
FLEURS

L ’A ssociation des in té rê ts  de 
Carouge, avec l ’appui du « C arou- 
geois », des h o rticu lteu rs  e t des 
m archands g ra in iers de  la  ville, 
o rganise à nouveau son g rand  con
cours de fen ê tre s  e t balcons fleu 
ris. L’inscrip tion  doit se fa ire  ju s 
q u ’au  30 ju in  auprès de l ’associa
tion.

M E M E N T O  G E N E V O IS
PROMENADE DES BASTIONS: 20.45, F an fa re  

d e  la C roix -Bleue.

Apéritif à la gentiane

SÜZE
p ré p a ré  en Suisse exclusivem ent ovec 
des rac ines de gen tiane fra îch es du Ju ra

Pas de renchérissement de l’or
dit le Conseil  fédéral en réponse  à une question

d'A. Bussey
R épondant à une  petite  question du 

conseiller na tional A. B ussey (soc., 
VD) re la tiv e  à l ’évolution du m arché 
de l ’o r et à  ses m anifestations, le  Con
seil fédéra l a déclaré  que l’inquié
tude  provoquée p a r  la  dévalu ta tion  
de la  liv re  sterling  en novem bre 1967 
s’est su r to u t re flé tée  su r les m archés 
in te rn a tio n au x  de l’or. La dem ande 
d ’or s’é tan t ne ttem en t accrue depuis 
l ’au tom ne dern ier, les banques cen
tra le s  des pays m em bres du pool ont 
été con tra in tes de se défa ire  de gros
ses qu an tités  de m étal jau n e  en vue 
d ’approv isionner le  m arché  libre, ce 
qu i a  en tra în é  u n e  d im inution  des 
réserves m onétaires officielles.

C’est pourquoi, précise le  Conseil 
fédéral, les banques cen tra les affiliées 
au  pool décidèrent, le  17 m ars d e r
n ier, à W ashington, de n e  plus in te r
v en ir  su r le  m arché  e t de la isse r les 
p rix  se fo rm er p a r  le lib re  jeu  de 
l ’o ffre  e t de la  dem ande. D epuis que 
ce tte  décision a é té  prise, l ’o r m oné
ta ire  des banques cen tra les est d is
tin c t de l ’o r ap p a rten an t à des p a rti
culiers e t de l’o r lib rem en t négocié

su r le  m arché. Les banques centrales 
ne  venden t p lus d ’o r su r le  m arché. 
Elles l’u tilisen t, comme précédem 
m ent, pour équ ilib re r leu r balance 
des paiem ents et elles s’en tiennen t à 
cet effet à  la  pa rité  actuelle de 35 dol
la rs  l’once d ’or fin.

Le Conseil fédéral e t la  B anque 
N ationale, qui n ’on t pas eu d ’au tre  
choix que d ’accep ter la  décision prise  
à W ashington, se fé lic iten t du m ain 
tien  du cours officiel de l ’or, dans les 
transactions en tre  banques centrales. 
Un renchérissem ent du  m étal jau n e  
ne con tribuera it guère, dans les con
d itions actuelles, conclut le  Conseil 
fédéral, à élim iner la  v éritab le  cause 
des récen tes d ifficultés m onétaires, à  
savo ir le déséquilibre des balances des 
paiem ents.

Réd. — Le Conseil fédéra l déclare 
sans am bage q u ’une réévaluation  se
ra it inopéran te . Le gouvernem ent d is
sipe ainsi ta rd ivem ent, peu t-ê tre , les 
légitim es préoccupations exprim ées 
après la  dévaluation  de la  liv re  s te r 
ling  p a r A. Bussey.

Assemblée générale de la Société vaudoise 
et romande de secours mutuels

C’est devan t u n e  salle  com ble que 
la  p résiden te  E w yane S ennw ald  a 
ouvert l ’assem blée généra le  annuelle  
de la  Société vaudoise e t rom ande de 
secours m utuels, section de L ausanne.

A près l’adoption du procès-verbal 
de la  d e rn iè re  assem blée, les socié
ta ire s  on t p ris  connaissance du  ra p 
p o rt p résiden tie l. C elui-ci nous ap p rit 
que le com ité av a it siégé sep t fois, 
po u r s’occuper de cas nécessitan t un  
secours. P a rm i les au tre s  tâches, f i
gu re  aussi la  rép a rtitio n  des dons 
aux  d iverses institu tions.

Le sigle actue l de la société s’avère  
trop  long, ceci pou r des questions p ra 
tiques e t com m erciales ; les m em bres 
on t donc app laud i la  proposition du 
com ité d ’écou rter la  raison  sociale qui 
s’ap p e lle ra it plus sim plem ent Secours 
m utuels rom ands. C ette  im portan te  
m odification, qu i ne pou rra  ê tre  que 
bénéfique, seira soum ise au  vote de la 
p rochaine assem blée o rd ina ire  des dé
légués qu i se tien d ra  à B ex le 30 ju in  
prochain .

Le com ité so rtan t a  ob tenu  la con
fiance de l'assem blée ; il poursu iv ra  
donc son ac tiv ité  po u r tro is nouvelles 
années.

M "“ E. Sennw ald  s’est consciencieu
sem ent acqu ittée  de  sa tâche. E lle a 
é té  v ivem en t félicitée. Sa personna
lité, son dynam ism e, seron t tou jours 
appréciés p a r  les m utualistes. E lle est 
en tourée  p a r  M™” Sim one S tephani, 
MM. Louis Bovet, M° H enri Sandoz,
F. D ruey, B. D ubosson e t R. D uport.

La paro le  fu t ensu ite  donnée à  M.

R. Duc, d irec teu r de l ’adm inistra tion  
cen trale , qu i apporta  quelques consi
déra tions su r la  situa tion  délicate des 
caisses de m aladie. Il devait dép lorer 
l ’usage abusif des caisses, qu i sont de 
p lus en  plus m ises à contribution , 
no tam m ent pour ce qui est de la  con
som m ation des m édicam ents. Il fau 
d ra it, d it encore l’o ra teu r, lim ite r les 
dépenses consacrées à des fu tilités e t 
sacrifier davan tage  pou r de p lus coû
teuses in terven tions. Les assurés peu 
ven t, po u r leu r part, nous a ider à 
d im inuer les fra is  parfo is superflus.

M. Edm ond Pache, p résiden t cen
tra l, ren d it d ’abord  hom m age à  
tou tes les personnalités lausannoises 
qu i an im en t la  section. Il souleva 
égalem ent les difficiles négociations 
avec le  corps m édical qui pour l ’ins
ta n t n ’on t guère ap lan i le  m alaise 
actuel. Les nouvelles découvertes dans 
la  th é rapeu tique  p lacen t ïà ’médëcfiie à ’’ 
l ’av an t-g ard e  dé' n o tre  s iè c le .1 T ou te
fois, pou r ce qui est de l’élaboration  
de ta r ifs  équilibrés, le  m édecin se 
trouve  à la  rem orque du progrès. Le 
problèm e de classification doit ê tre  
rev u  en tièrem en t, sans plus ta rder.

L a soirée s’est poursuivie p a r  une  
in té ressan te  conférence avec film  du 
D r Ch. H ahn, m édecin-chirurgien , qui 
tr a ita  d ’un  su je t d ’ac tua lité  : « Les 
possibilités de la  ch irurg ie  cardiaque».

K. Sch.

Autoroute du Léman
Le D épartem en t des tra v a u x  p u 

blics du canton de V aud (bureau de 
construction  des autoroutes) a  ouvert 
un  concours-soum ission en tre  les en 
trep rises  de tra v a u x  publics pour 
l ’é tab lissem ent du p ro je t e t la  rem ise 
d ’une offre  po u r l ’exécution  des v ia - 
ducs de la  p la ine  du Rhône. T ren te - 
neu f p ro je ts e t offres on t é té déposés 
dans le dé la i fixé.

C onform ém ent au  règ lem ent, le  
m a ître  de l’ouvrage a fa it exam iner 
les p ro je ts  et les offres p a r  un  collège 
d ’experts, qu i a p ris  en considération  
les c ritè res su ivan ts : m o n tan t de 
l’offre  ; conception, technique du p ro 
je t  ; esthétique  et adap ta tion  aux  con
d itions locales.

Le collège d ’experts  a  recom m andé 
au  m a ître  de l ’ouvrage, sous réserve 
de certa ines adapta tions, d ’ad juger 
les tra v a u x  à l ’en trep rise  Losiriger 
S. A. Il a  en o u tre  décerné six  p rix  
au x  concurren ts les m ieux  classés.

1. L osinger & Cie S. A., B e rnard i e t 
Losinger, 40 000 fr. ; 2. L ocher & Cie 
A. G., O yex-C hessex & Cie, M. e t A. 
Schm id, à  B âle, 35 000 fr. ; 3. Cobal,
G. R oubakine, 35 000 fr. ; 4. G iovanola 
F rères  S. A., Z üblin  S. A., de K a lb e r- 
m a tten  e t B urri, G iovanola F rères 
S. A., 35.000 fr. ; 5. C. Zschokke A. G., 
G abella S. A., C. Zschokke A. G., 
Schopfer & K arakas, 30 000 fr. ; 6. 
Z w ahlen  & M ayr S. A., N ibbio S. A., 
Société G énérale  p o u r l ’Industrie , 
J .-P . M arm ier e t H unziker c/o H.-B. 
de C érenville, 25 000 fr.

Les p ro je ts  seron t exposés au  
G rand  Pavillon  du  C om ptoir suisse, 
en trée  avenue Jom ini, L ausanne, du 
lundi 24 ju in  dès 15 h., au d im anche 
30 ju in  1968 ; l ’exposition est ouverte 
de 8 à 12 h. e t de  14 à  17 h.

C O O P É R A T I V E  DES

OUVRIERS DU BATIMENT

G ypserle-pein ture  

G én ie  civil M açonnerie

CARNETS DE DÉPÔTS 4%
OBLIGATIONS S •/» 10 an*

B eaulleu 11 LAUSANNE Tél. 24 28 24

MAISON DU PEUPLE
C e r c le  ouvrier  la u sa n n o is
C hauderon 5 - Tél 22 92 14/15

Vins d e  choix  
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S alles d e  so c ié té s  

le u x  d e  qu illes autom atiques
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C H R O N I Q U E  V A U D O I S E

Aubonne: Conseil communal
Cette séance, présidée par M. M. 

Gaggio, débute par la lecture du 
procès-verbal de l’assemblée du 30 
avril, qui est approuvé à l’unanimité.

Au nom de la Commission de ges
tion, M. A. Suter renseigne les con
seillers sur les affaires communales 
et forme plusieurs vœux auxquels la 
Municipalité répondra lors de la pro
chaine séance. A la demande de M. 
J. Vallon, député, un vœu supplémen
taire est accepté par le conseil : il 
propose un em prunt communal pour 
la réfection urgente des rues et des 
trottoirs de la ville. La restauration 
de la salle du conseil, demandée par 
M. C. Desponds, est refusée.

Notre cam arade A. Aellen présente 
le rapport de la commission : plan et 
alignement des constructions dans la 
ville d’Aubonne. Ce rapport est ap 
prouvé sans que la discussion ait été 
demandée.

M. R. Payot rapporte sur le nouvel 
emplacement des serres. Le vote au 
bulletin secret ayant été demandé par 
M. Y. de M estral opposé à ce projet, 
c’est par vingt voix contre quinze que 
le conseil adm et enfin ce nouvel em
placement discuté depuis 1965 déjà.

Au nom de la Municipalité, M. P. 
Estoppey propose la souscription de 
neuf nouvelles actions de la BCV. La 
commission d ’urgence, présidée par 
M. C. Desponds, rapporte favorable

m ent à cette demande et un crédit de 
5400 fr. est accordé par le conseil.

Un préavis municipal lu par notre 
cam arade P. A ubert demande l’achat 
de la maison du cantonnier au P ré- 
d ’Aubonne, maison sise sur le te rri
toire communal et mise en vente par 
l ’E tat de Vaud. Le rapport de la com
mission perm anente présenté par M. 
P. Gardiol, ingénieur forestier, recom
m ande cet achat et propose d’accorder 
un crédit de 33 000 fr. à cet effet. Le 
conseil ratifie cette dem ande sans 
opposition.

Une commission de cinq membres 
étudiera le préavis municipal p ré
senté par M. S. Bom and sur la réfec
tion d ’un m ur de soutènem ent au 
Chêne, coût : 15 000 fr.

C’est encore M. S. Bornand, au nom 
de la Municipalité, qui donne lecture 
d’un nouveau préavis ayant pour but 
l ’am élioration de l ’appartem ent du 
geôlier des prisons du district et de
m ande à cet effet un crédit supplé
m entaire de 14 000 fr. Le bureau 
nomme une commission de cinq mem
bres pour cette étude.

Aux propositions individuelles, re
levons celle de M. L. Nicolas, direc
teu r du collège, dem andant à la Mu
nicipalité de présenter au conseil un 
projet de construction du nouveau 
bâtim ent scolaire, ceci avant les va
cances d’été, étan t donné l’urgence de 
ce problème. R. R.

Six nouveaux professeur ordinaires 
installés à l’Université de Lausanne

Allions-nous assister à une démons
tration de « chahuteurs », comme le 
craignaient certains ? Ce serait mal 
connaître l’état d’esprit de nos étu
diants qui ont choisi le dialogue plu
tôt que la violence et le désordre. 
C’est tan t mieux, et tan t pis pour les 
am ateurs de sensation ! Calme et 
digne, la cérémonie d’installation des 
professeurs ordinaires s’est déroulée 
à l’aula de l’Université, au Palais de 
Rumine. L’absence du chef du Dépar
tement de l’instruction publique et 
des cultes ne m anqua pas de susciter 
quelques réactions spontanées. Ces 
doutes-; ont été dissipés lorsque M. 
Anken, chef du service de l’enseigne
ment, qui représentait le Conseil 
d’Etat, excusa M. Pradervand, qui 
devait assister ce jour-là, à une 
séance du Conseil suisse de la science. 
M. Anken, évoquant les troubles qui 
agitent un peu partout les universités, 
a préconisé « une solidarité de bon 
sens ». « Quelle que soit votre sympa
thie, ne vous laissez pas aller à la 
haine », ajouta-t-il.

De cette allocution, on peut con
clure que les autorités sont prêtes à 
engager des discussions constructives 
pour m ettre en place des structures 
perm ettant d’établir une véritable 
politique universitaire.

Une commission extra-parlem en
taire, désignée par le Conseil d ’Etat, 
va prochainement préparer un texte 
législatif. Elle se composera de repré
sentants des m ilieux économiques et

politiques, de professeurs à l’univer
sité et d’étudiants.

Présentés par le professeur Edouard 
Mauris, recteur de l’Université, e t du 
professeur M aurice Cosandey, direc
teur de l’Ecole polytechnique, les nou
veaux professeurs ordinaires ont ex
posé à -l’assistance un aperçu des m a
tières qu'ils enseigneront.

On écouta successivement M. F ran
çois Schaller, professeur à la  Faculté 
de droit, M. Georges Peters, profes
seur à la Faculté de médecine, M. 
Jean  Béranger (Faculté des lettres), 
M. Robert Woodtli (Faculté des scien
ces), MM. Arnold Bersier et Maurice 
M artenèt (Ecole polytechnique)1. .

Ces éminents enseignants nous ont 
permis de faire une brève incursion 
dans les domaines de l’économie, de 
la pharmacologie, de l’histoire, de la 
biologie moléculaire et de la pétro
graphie.

Le monde est une science infinie. 
Chaque jour nous apporte de merveil
leuses découvertes. Pour cela, l’homme 
doit sans cesse parfaire son instruc
tion et ses connaissances. Des matières 
telles que la cristalographie, la géo
chimie, la minéralogie, la sédimento- 
logie, parlent bien peu aux profanes, 
et pourtant elles profitent au rayon
nem ent de recherches, c’est-à-dire à 
l ’évolution même du siècle moderne.

Cette cérémonie a été agrémentée 
par le Chœur universitaire sous la 
direction de Michel Corboz et l’Or
chestre universitaire dirigé par J.-P . 
Moeckli. K. Schaefer.

LES CIRCONSTANCES DE LA VIE POLITIQUE
BULLET
SUR LE DOS DES TIMIDES ?

Le législatif de Bullet a accepté 
récemment une augm entation de
10 °/o des traitem ents et des salaires 
communaux. Il s’est trouvé toute
fois un conseiller pour demander 
si les employés qui n ’avaient pas 
réclamé d’augmentation, bénéficie
raient également de ces nouvelles 
dispositions.

Bien entendu, on lui a répondu 
par l’affirmative. Mais qu’espérait 
l ’interpellant : économiser sur le 
dos des timides ?

CHATEAU-D’ŒX 
LA FAUTE A LA MUSIQUE 
« POP »

lJjG '
Une récente nuit, quelques si

gnaux et des lampes de signalisa
tion ont été arrachés ou volés sur 
des chantiers et à l’entrée de la 
piscine de Château-d'Œ x, et des 
poubelles ont été renversées. On 
ignore quels sont les coupables. 
Mais le journal du lieu, où on a 
l’âme « sherlockholmesque », sup
pose que ces déprédations sont «le 
fait de jeunes gens excités par la 
musique archimoderne (pop) » d'un 
bal.

E t notre confrère de conclure :
« D’aucuns pensent que la M uni

cipalité a eu to rt d’autoriser le bal 
au sortir duquel des jeunes se sont 
livrés à ces imbécillités. Nous pen
sons pour notre part qu’il n ’est pas 
possible de lu tter contre le courant 
actuel et de risquer sinon une ré 
volte, du moins des récrim inations 
si l’on entrave les libertés indivi
duelles. P ar contre, il faut ferm e
m ent sévir quand on peut décou
v rir les auteurs des exagérations 
nocturnes, quitte à renforcer le 
système policier au term e de ces 
soirées de musique moderne qui, 
alliée aux alcools, favorise les 
folies, grandes ou petites. »

De si sages paroles sont très 
hautem ent louables, mais il nous 
souvient, hélas ! qu’au bon vieux 
temps où n’existait pas la musique 
archimoderne, de jeunes excités — 
parm i lesquels nous ne serions pas 
surpris qu’aiénf figuré maints per
sonnages illustrissimes de ce can
ton — avaient commis, ici et là, de 
telles imbécillités.

ORMONT-DESSUS 
INVOCATION JUSTIFIÉE

La dernière séance du Conseil 
communal a commencé, comme 
d’ordinaire, par l’invocation divine

sur les débats. En l’occurrence, 
cette invocation était plus que jus
tifiée : pensez donc, le premier 
point à l’ordre du jour concernait 
la liaison routière Villars-Les Dia- 
blerets. Les diables n ’ont eu qu’à 
bien se tenir et le crédit demandé 
pour la route a été accepté sans 
discussion. A chacun de porter sa 
Croix, même aux diables !

LAUSANNE
NE LUI FAIT-IL PAS
DE LA PUBLICITÉ ?

Dans une de ses récentes chro
niques des Chambres fédérales, 
notre confrère D. Margot, de la 
« Tribune », dénonce justem ent la 
tactique du député xénophobe J. 
Schwarzenbach qui harcèle le Con
seil fédéral par ses questions per
tinentes et mesquines et qui, de 
cette façon, se rappelle au bon 
souvenir de l’électeur. Nous ap
prouvons pleinement, mais en don
nan t in extenso le texte de ces 
questions sous un titre  de cinq 
colonnes — défavorable il est vrai
— notre confrère ne fait-il pas en 
définitive de la publicité à un in
dividu qui n’en mérite pas du tout?

CORSIER
INSPECTION
DES PETITS TROUS

Lors de la réunion du législatif 
de Corsier, M. Burki s’est inquiété, 
nous apprend la « Feuille d’Avis de 
Vevey », des nombreuses fondriè
res, sur les chemins des Monts. Le 
conseiller Gavillet a abondé dans 
le même sens. Cependant, le syndic 
a rendu les interpellateurs a tten 
tifs au fait « qu’il faut, avant d’en
treprendre les réparations voulues, 
attendre la fin du dégel. En outre, 
plutôt que de boucher constam
m ent de « petits trous », il s’avère 
plus rationnel de faire de temps à 
au tre une inspection générale des 
chemins endommagés ».

D’accord : inspectons, inspectons. 
Mais quand est-ce qu’on les bou
che tout de même ?

BURSINS
DE L’AVANTAGE D’ËTRE 
POMPIER

Jusqu’ici, les mauvais pompiers 
de Bursins jouissaient d’un avan
tage certain par rapport aux non- 
pompiers. En effet, alors que ces 
derniers devaient payer 50 fr. de 
taxe, les pompiers non assidus à 
l’exercice s’en tiraient en versant

deux fois par année 5 fr. d’amende. 
Bénéfice : 40 fr. ! Le Conseil gé
néral vient toutefois de m ettre fin 
à cette opération financière hardie. 
Désormais, la somme des amendes 
pour absence équivaudra à celle de 
la taxe.

MORGES
LA DÉSINTOXICATION 
DES TANCHES

Il est arrivé aux tanches mor- 
giennes une aventure dont elles se 
souviendront et qu’elles pourront 
raconter à leurs petits-enfants. 
Mais laissons, à ce propos, la pa
role à notre confrère Gilb. de la 
« Feuille d’Avis de Morges » :

« Les autorités morgiennes ont 
fait subir, ces derniers temps, un 
régime particulier aux tanches de 
notre port. Régime qu’elles ne sem
blent pas avoir autrem ent apprécié 
si l’on en juge par leur réaction 
qui consiste précisément à ne plus 
en avoir.

» Leur quiétude troublée par le 
dragage nécessaire du port, elles 
fu rent ensuite saisies de troubles 
stom acaux lorsqu’on s’avisa de 
m ettre du sulfate de cuivre dans le 
dit port, afin de lu tter contre les 
algues.

» Ce sulfate eut sur elles des ré 
percussions fâcheuses puisqu’elles 
se mirent, tout soudain, à « voler 
bas », ce qui signifie, plus précisé
ment, qu’elles «nagèrent haut », 
quittant les fonds vaseux où, ordi
nairem ent, elles se complaisent.

» Des âmes sensibles — et quel
ques estomacs subitem ent affamés
— les récupérèrent. Certaines d’en
tre  elles atteignaient le poids res
pectable de cinq kilos.

» Logées provisoirem ent dans le 
vivier du R estaurant du Léman, 
les tanches y subissent une cure de 
désintoxication en compagnie de 
quelques brochets qui étaient déjà 
pensionnaires du dit vivier. Hélas ! 
le sort des brochets est moins en
viable, dans l’immédiat, que celui 
des tanches. En effet, ils sont des
tinés à la casserole puisqu’ils ont 
été capturés dans les règles de ; 
l’art, alors que les tanches regagne
ront, avec le plaisir que l’on im a
gine, les fonds pollués de notre 
port. »

Nous avons déjà en Suisse une 
fondation pour les vieux chevaux;
il faudra qu’une âme charitable 
songe à un asile pour poissons 
souffrants. Vébé.

MONTREUX : Reboisement et endi- 
guement. — Le Conseil fédéral a 
donné son approbation à l’exécution 
d ’une nouvelle étape du projet de 
reboisement et d’endiguement du 
bassin d ’alimentation de la Baye-de- 
M ontreux (Jaman-Verraux). Il a alloué 
une subvention fédérale de 728 600 fr. 
pour la réalisation de ces travaux, 
dont le coût est de 1,2 million de 
francs.

Le projet comporte principalement 
des ouvrages de correction dans les 
couloirs d’avalanches, ainsi que des 
reboisements pour régulariser le to r
rent.

LAUSANNE : Concert populaire. —
Un concert populaire aura lieu le 
vendredi 14 juin, à 20 h. 30, au parc 
de Valency. Il sera donné par l’H ar
monie lausannoise.

DEUX ESCROCS ARRÊTÉS. — La
police de sûreté a arrêté deux van
niers, un homme et une femme, qui, 
depuis plusieurs semaines, ont fait de 
nombreuses dupes dans le canton. Ils 
se présentaient auprès de diverses 
personnes et dans les hôpitaux et 
soutiraient de l’argent. Us encaissaient 
aussi des factures pour aiguisage de 
couteaux et de ciseaux, travail qu’ils 
ne faisaient pas ensuite.

Cinémas
lausannois

A. B. C.
14.30/ 17.00, 20.00, 22.10 16 a n s

P a r lé  f r a n ç a i s  • S c o p e  c o u l e u r s

M o n tg o m e r y  W o o d  d a n s  un « c é lè b r e »  
w e s t e r n

LE DOLLAR TROUÉ

a v e c  Eve lyn  S t e w a r t ,  P e t e r  C r o s s

A t h é n e e | U L  2 1 2 4 1 » !

14.30, 17.00,20.30 16 a n s

PAS DE C A V IA R  
P O U R  TANTE O L G A

F o l le m en t  c o m i q u e  • A c te u rs  d e  c l a s s e  
P ie r re  B ras s eu r ,  F rancis  B la nche , 

N o ë l  R o q u e v e r t  
S a v o u r e u x  d i a l o g u e s  d 'H e n r i  J e a n s o n

At lan t i c
14.30, 17.00, 20.30 16 a n s

Les p lu s  f o l l e s  a v e n t u r e s  c o m i q u e s  
a v e c  J. -P. B e l m o n d o ,  Ursu la  A n d r e s s  

En c o u l e u r s
LES TR IB U LATIO N S  D 'U N  C H IN O IS  

EN C H IN E
d ' a p r è s  J u l e s  V e rn e ,  a v e c  

V a lé r i e  L a g r a n g e ,  Dar ry Cow l ,  e t c .

B e l - A i r Téi M M 1 l|

I  14.30, 17.00, 20.00, 22.10 16 a n s
P a r l é  f r a n ç a i s  

|  Lino V en tu ra ,  M ire i l le  Darc,  1.  L e fèb v re  
d a n s  u n  film d e  G e o r g e s  Latner  

D ia l o g u e s  d e  M. A u d la rd

NE N O U S  FA C H O N S  PAS
Le r ire  e t  l ' a c t i o n  s e  d o n n e n t  

r e n d e z - v o u s

B o u r g T é l  2 1 M  22*1

14.30,17.00,19.00,21.00 18 an s
Prem ière  v is ion

S e m a in e s  n o r d i q u e s l  L 'é v é n e m e n t  
s u é d o i s  d e  l ' a n n é e

C A TTO R N A
(TENDRES CHATTES) a v e c  Eva D a h lb e c k  
R é g i e :  H. C a r l s e n  (Fav. s u s p .  à 21.00) 

Vers . o r ig .  s o u s - t i t r é e  f r anç . / a l l em .

Ca p i t o l e Tél. 22 51321
14.30, 17.00, 20.30 18 an s

Prem ière  v is io n  • E a s t m a n c o l o r

Q U E LQ U ’UN A TR A H I
Un s u s p e n s e  d e  la c l a s s e  d u  GRISBI 

e t  d u  RIFIFI 
P ie r r e  Z immer,  J e a n  S e rv a i s ,

R. W e b b e r ,  Eisa M ar tlne ll l

C i n e a c |T é l. 22 7 4 » ]

P e r m a n e n t :  14.00-22.00 7 a n s
L ' é t o n n a n te  év o lu t io n  d e  la v ie  

d e s  E sq u im au x

LA PLUS G R A N D E ILE DU M O N D E
(LE GROENLAND)

Un film qui e n r i c h i ra  v o s  c o n n a i s s a n c e s  
d u  m o n d e

C o l i s e e Tél. 52 51 2B|
18 an s15 00. 17.00 70.30

Prem ière suisse 
L 'œ u v r e  a u d a c i e u s e  d e  P a o lo  S p in o le  
La c o n f e s s i o n  in t e r d i t e  e t  in t im e  d ' u n e  

i e u n e  fe m m e  m o d e r n e  
LA FUGUE

(UNE FEMME EST UNE FEMME)
a v e c  A n ou x  A im é e  e t  G io v a n n a  Ralll 

Un s u j e t  t a b o u l  P a r lé  fr. Ecran  l a r g e

221*121

B  14.30, 17.00, 20.30
Prem ière  v is io n

I 
a 
■

16 an s

Un w e s t e r n  dur ,  r a p i d e ,  e x p l o s i f

D J A N G O  TIRE LE PREMIER

P a r l é  f r a n ç a i s  - C o u le u r s

L i d o Tél. 2121 44 |
14.00. 16.00 18 00, 20.00, 22.10 16 a n s
Une d e s  d e r n i è r e s  o c c a s i o n s  d e  v o i r  
e t  d e  rev o i r  le  «m on u m en t»  d u  7e ar t 

s o v i é t i q u e
Q U A N D  PASSENT

LES C IG O G N E S
d e  M K a la to zo v ,  a v e c  T S a m o ï lo v a  

Q u e l q u e s  jo u r s  e x c lu s iv e m e n t  
________________Par lé  f ran ça is________

d IM fr T IT O lK M  Tél. 25 62 221

I  14.30, 20.30
P ro lo n g atio n

16 a n s  
Prolungazione

Un w e s t e r n  d e  c l a s s e  du  r é a l i s a t e u r  
i t a l i en  Colizzi

D IO  PERDO NA... IO  N O
■  (DIEU PARDONNE.. M O I PAS)

■ a v e c  T e r e n c e  Hill. Fr Wol t G  R o v e re  
P a r lé  ital s -t f ranç  'a l l e m

M o d e r n e - Tél. 2< 28 7 7 |
I  14.30,17.00,20.30 10 an s

Sam., n o c t u r n e  à 23.10
C h e f - d ' œ u v r e  d e  P ie r r e  Eta ix

Y O  Y O
a v e c  C la u d in e  A u g e r  

«Je r e v i e n d r a i  c a r  j ’ai é n o r m é m e n t  rl.»
(Alain P ey re f l t t e . )  

«Un film c o m m e  ce lu i- là ,  on  e n  v o i t  un 
|  t o u s  l e s  d ix  a n s  » ( A n d r é  Lafargue .)

TéL 22 ï ï m ]
14.30, 17.00, 20.00, 22.10 18 an s

Un t r io  e x c e p t i o n n e l :  R o g e r  V ad im , 
Br ig i t te  B ardo t ,  R o b e r t  H o s s e i n

LE REPOS DU GUERRIER

F r a n s c o p e  - C o u le u r s

Tél. 25 45-511

14.30, 17.00, 20.00, 22.10 16 a n s

Prem ière  suisse
A t r a v e r s  to u s  l e s  d a n g e r s . . .

L'É V A SIO N  LA PLUS LO NG U E
D oug M cClu re , K a th a r in e  Ross  

«Ce film e s t  r é a l i s é  a v e c  u n e  c e r t a i n e  
a d r e s s e . »  (F. M a z a r a  «Le F igaro». )  

En c o u l e u r s  - P a r lé  f r an ça i s

R o m a n d i e Tél. 25 47 64 |
14.30, 20.30 16 a n s

P a r lé  f r a n ç a i s  - C o u le u r s  
Paul N e w m a n n ,  Eva M ar ie  Sain t ,  Ra lph  
R ic h a r d s o n ,  P e t e r  Lawford , d a n s  un film 

d ' O t t o  P r e m i n g e r
EXODUS

U ne d e s  p lu s  g r a n d e s  e t  d e s  p lu s  
b e l l e s  r é a l i s a t i o n s  d e  t o u t e  l ' h i s to i r e  

d u  c in ém a

Corsô-Renens TéL 24 >0 55*1

20.30 18 an s

En c o u l e u r s  

VIO LENCE A JÉRICHO

D ean  Mar tin , G e o r g e s  P e p p a r d ,  
J e a n  S im m on s  a
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NOUVELLES ETRANGERES

France: Mouvements de jeunes dissous
Le C onseil d e s  m inistres réuni hier matin à Paris a a p p rou vé  la d isso lu tion  

d e  d ivers grou p em en ts d e  jeu n es , en  vertu d e  la loi d e  1936 sur le s  g ro u p es  
d e  com bat e t  le s  m ilices p r iv ées, a an n o n cé  M. G uena, m inistre d e  l'Infor
m ation. Les m ouvem en ts tou ch és par c e t te  m esure sont: le s  J e u n e sse s  com 
m unistes révolu tionn aires (JCR), Voix ouvrière, la Fédération  d e s  étud ian ts  
révolutionnaires e t  le  g ro u p e  R év o lte  (tous trotskystes), le  C om ité d e  lia ison  
d e s  étud iants révolutionn aires, le  M ouvem ent du 22 mars ( lea d er  Cohn- 
Bendit) e t  l'Union d e s  je u n e ss e s  com m unistes m arxistes-ién in istes (m ao ïste).

Toutes le s  m an ifestations sur le  territoire national son t in terd ites p en d an t 
la ca m p a g n e  é le c to r a le , a a jo u té  M. G uena. Il a p r é c isé  q u e  tout rassem 
b lem en t, q u el qu'il so it, sera  d isp e r sé  par la p o lice . Tous ceu x  qui auront 
contrevenu  à c e s  in terd ictions seron t poursuivis conform ém ent à la loi. C elle- 
ci s 'a p p liq u e  notam m ent à to u te  p erso n n e  qui aura la n cé  un ordre d e  m ani
festa tio n  e t  à c e l le  don t l'action « ten d  à la p rovocation  ». Toute recon sti
tution d e  gro u p em en ts d isso u s e s t  p a ss ib le  d e s  tribunaux. Les p e in e s  e n c o u 
rues von t d e  six  m ois à d eu x  ans d e  prison. C ette  d é c is io n  a su sc ité  une  
v a g u e  d e  p ro testa tio n  d e  d ivers m ilieux.

Vers la Journée suisse pour le Vietnam

SECOND MORT A SOCHAUX
Les échauffourées de Sochaux ont 

fait, hier soir, un deuxième mort. Il 
s’agit, selon la  m airie de Montbéliard, 
de M. Henri Blanchet, 49 ans, habi
tan t Exincourt (Doubs). Toujours selon 
la mairie, H. Blanchet est m ort après 
avoir fa it une chute du hau t d’un m ur 
qu’il avait tenté de franchir pour 
échapper à la charge des forces de 
l’ordre.

LES GRÈVES
Dans l’industrie automobile, la ma

jeure partie des usines restent en 
grève. Cependant on note une re
prise de contacts patronat—syndicats 
dans plusieurs grandes firm es auto
mobiles : Renault e t Peugeot notam 
ment pour chercher une issue à une 
situation aggravée par les violences 
de ces derniers jours.

C’est d ’ailleurs pour protester con
tre  l’intervention des forces de police 
aux usines de Flins (Renault) e t de 
Sochaux (Peugeot) que les syndicats 
CGT et CFDT avaient lancé mercredi 
un appel à un a rrê t de travail d’une 
heure su r le plan national.

Dans le nord de la France, 50 000 
métallurgistes poursuivent la grève, 
en particulier dans la région de Va- 
lenciennes et de Dunkerque. Près de 
la moitié des métallurgistes lyonnais 
(40 000 environ sur 93 000) continuent 
le mouvement.

Mis à part la métallurgie, la ten
dance est ailleurs au dialogue, dans 
les secteurs où le travail n ’a pas re
pris.

MANIFESTATIONS TOUT DE MÊME
Malgré l’interdiction gouvernemen

tale, quelques m anifestations se sont 
déroulées mercredi en province, 
s'achevant ,en général dans le calme, 
sauf à Strasbourg et à Poitiers, où des 
grenades lacrymogènes et des projec
tiles divers ont été échangés entre la 
police et les m anifestants.

A Paris, alors qu’une certaine ten
sion régnait aux abords de la Sor- 
bonne dans un Q uartier latin entière
m ent quadrillé par la police, le ser
vice d’ordre interpellait plus de cent 
cinquante jeunes gens, dès leur a r
rivée sur la place de la République 
où la manifestation prévue m ardi par 
le Mouvement du 22 mars, avait ce
pendant été annulée. Cette manifes
tation de protestation contre des m e
sures d ’expulsion prises à l’encontre 
des étrangers, a été transform ée en 
un meeting rassem blant deux cents 
jeunes gens dans les jardins de la Cité 
universitaire internationale, sit’" '-  à 
la périphérie sud de Paris.

COHN-BENDIT A LONDRES
Daniel Cohn-Bendit a déclaré mer

credi soir à Londres qu’il pourrait, 
ainsi que deux autres étudiants fran 
çais, Jacques Sauvageot et Alain Geis- 
mar, dem ander l’asile politique en 
Grande-Bretagne.

Il a déjà été autorisé mercredi soir à 
séjourner quatorze jours supplémen
taires en Grande-Bretagne, en qua
lité de « touriste ».

Pendant qu’à Sochaux un deuxième ouvrier mourait des blessures qu’il avait 
subies lors des heurts entre les forces de police et les ouvriers dans les usines 
Peugeot, les tum ultes se ravivaient dans la nuit de mardi à mercredi à Paris. 
Bilan: 1500 m anifestants arrêtés, parmi lesquels 44 retenus en détention pré
ventive. Du côté de la police, on a compté 72 blessés. Les pompiers ont été 
alarmés 300 fois. Plusieurs douzaines de voitures ont été incendiées ou dé
molies, 25 arbres abattus et cinq bureaux de police endommagés. Notre photo: 
des manifestants marchant dans la m er de papier s’échappant d’une camion

nette de « France-Soir » renversée.

NOUVELLES DE ÏCHÉCOSLOVAQIIIE
« La Tchécoslovaquie se trouve au 

seuil d’une ère socialiste d’une qualité 
nouvelle, caractérisée par une nou
velle structure sociale à laquelle doit 
s’adapter le système politique et éco
nomique tout entier », a déclaré M. 
A. Dubcek, prem ier secrétaire du 
Comité central du P arti communiste 
tchécoslovaque, dans une interview  
publiée jeudi par «Komunist», organe 
de la Ligue des communistes yougo
slaves.

« La devise de la démocratisation 
du parti e t de la société est devenue 
la plate-form e des forces progressis
tes... » ajoute M. Dubcek.

Le passage de la dictature révolu
tionnaire au régime socialiste et dé
mocratique qui donnera à la liberté 
des citoyens la garantie des lois, est 
l'essence du processus de renaissance 
de la Tchécoslovaquie, souligne-t-il.

Les paysans tchécoslovaques qui, à 
la suite d’une fausse interprétation

d ’un décret gouvernemental de 1955, 
avaient été expropriés, peuvent de
m ander que leurs biens p* l»urs terres 
leur soient rendus.

Le Tribunal municipal de Prague 
a acquitté et réhabilité, mercredi, cinq 
intellectuels tchécoslovaques qui 
avaient été condamnés en 1952 à de 
lourdes peines de prison sous l’accu
sation d’espionnage et de divulgation 
de secrets d’E tat à une puissance 
étrangère par l’interm édiaire du bu
reau de Prague de l’agence de presse 
am éricaine Associated Press.

« Nous pensons qu’une dém ocratisa
tion réelle, fondée sur la participation 
active et effective des ouvriers à la 
gestion de leurs entreprises, est une 
bonne chose », a déclaré mercredi M. 
Svoboda, président de la Républirme 
tchécoslovaque.

A l’occasion de la journée suisse 
pour le Vietnam qui aura lieu dans 
tout le pays le 22 juin prochain, les 
organisateurs ont exposé à la presse 
et à l’opinion les raisons d’être de 
cette manifestation, à la lum ière des 
nouveaux développements de la ques
tion vietnamienne.

Le publiciste H. Buchbinder, anim a
teu r du Mouvement suisse contre l’a r
mement atomique, a introduit la dis
cussion, en rappelant la réalité de la 
situation m ilitaire — les bombarde
ments se poursuivent avec plus d’in
tensité que jamais. L’orateur ne ca
cha pas non plus son scepticisme à 
propos des prénégociations en cours à 
Paris, puis il tra ite  de la politique 
suisse relative au Vietnam, en déplo
ran t l’absence de relations diplom a
tiques entre la  République démocra
tique du Vietnam et notre pays. On 
souhaite vivem ent que le Conseil fé
déral parvienne È^adopter la poli
tique préconisée par le Départem ent 
politique fédéral et que notre gouver
nem ent agisse en tan t que tel dans ce 
problème.

A rthur Villard, député de Bienne, 
parla ensuite du rôle de la Suisse, 
soutien indirect de la  politique am é
ricaine. P ar l’achat d ’armes, et la  
vente d ’armes, aux USA, nous dé
chargeons le Pentagone de certains 
problèmes et lui facilitons la tâche au 
Vietnam. Nous contribuons au réta
blissement de la balance des paie
ments et de la  balance des comptes 
de l’Amérique — autre forme d’appui 
à la politique d’agression.

A rthur Villard propose que la Suisse 
supprime complètement tout trafic

d ’armes (voir à ce sujet le billet de 
Jules Humbert-Droz dans le « P eu p le - 
La Sentinelle » du 8 juin). En rappe
lan t la peine que le mouvement a à 
pénétrer jusqu’à l’opinion publique, 
A rthur Villard lance un appel pour 
que l’on cesse de soutenir la politique 
des Etats-Unis.

De l'aide 
à la coopération

Le docteur O ltramare, président du 
Comité d’aide au Vietnam, expose 
ensuite l’œ uvre de différentes orga
nisations suisses qui s’occupent de 
l ’aide médicale et hum anitaire au 
Vietnam (Croix-Rouge, Terre des 
Hommes, Centrale sanitaire).

Il insiste sur l’insuffisance de ces 
efforts, malgré le beau résultat de ces 
organisations dans leur poursuite d’une 
aide effective, et parle des besoins 
alim entaires et en m atériel scolaire de 
la  population vietnam ienne du nord. 
Notre pays ne pourrait-il pas fournir 
du lait au Vietnam ? Le docteur Ol
tram are cite encore l’adm irable effort 
scientifique en cours dans ce pays en 
guerre (formation de médecins, dé
couvertes et recherches) et rend hom
mage aux compétences élevées des 
responsables de la santé publique de 
la  RDVN). Même après la fin de la 
guerre, ce pays aura longtemps en
core besoin de notre appui.

C’est justem ent de l’après-guerre 
que parle Hansjôrg Braunschweig, 
président du Conseil suisse des asso
ciations pour la paix. Ses réflexions 
sur l’action à m ener au Vietnam après 
la guerre l’am ènent à reten ir huit

points principaux comme base de 
l’aide suisse à la reconstruction. Il 
n ’est pas trop tôt pour y songer — ce 
sera un travail à longue échéance. 
Aide ? Non, il s’agira d’une collabo
ration, mieux, d’une véritable «coopé
ration ». Des obstacles naîtront (mé
fiance, faiblesse de notre aide, réadap
tation des chefs militaires aux tâches 
civiles) mais nous devrons les sur
monter, car nous avons aussi la chance 
d’être un petit Etat, sans visée de 
grande puissance. Trois domaines re
querront plus particulièrem ent nos 
efforts : l’agriculture, la formation
professionnelle, la création d’occasions 
de travail). Il faudra alors nous gar
der d’imposer nos conceptions, notre 
pédagogie, nos préjugés. Une idée ex
portable, c’est la  coopération — le 
Vietnam en a une ancienne tradition. 
Nous devrons aussi envoyer des spé
cialistes, et étendre au Vietnam notre 
forme de collaboration entre industrie 
privée et pouvoirs publics pour par
venir à une efficacité plus complète.

A l’issue de la réunion, les partici
pants adoptèrent une résolution : « A 
la veille du débat qui aura lieu m er
credi au Conseil national sur la poli
tique « vietnam ienne » de la Suisse, à 
la suite de l’interpellation Bringolf, 
les organisateurs de la journée suisse 
pour le Vietnam rappellent la lettre 
qu’ils ont adressée aux membres du 
Conseil national à ce sujet — lettre 
signée par 250 personnalités. »

Signalons, pour term iner, que deux 
manifestations sont prévues pour sa
medi après midi 22 juin : l’une à Delé- 
mont, l’au tre à Genève (place des 
Nations, à 15 h. 30). F. N.

EN QUELQUES LIGNES
0  TEL-AVIV. — M. Salame Bishara 
Sirhan, père de l’assassin présumé de 
Robert Kennedy, a adressé une lettre 
émouvante au Ministère israélien de 
l’intérieur, demandant un visa pour 
rejoindre les siens aux Etats-Unis.
#  VARSOVIE. — M. Kardul, un Juif 
de 59 ans, a été condamné mercredi 
par un tribunal de Varsovie à une 
peine de 12 ans d’emprisonnement 
pour avoir versé de l’argent à un haut 
fonctionnaire du gouvernement.
0  LONDRES. — Lés gouvernements 
des Etats-Unis, de. la Grande-Breta
gne et de la France ont dénoncé, 
comme contraires aux accords interna
tionaux et comme injustifiées, les 
nouvelles restrictions apportées à 
l ’accès à Berlin-Ouest annoncées 
mardi par l’Allemagne de l’Est et qui 
incluent l’obligation pour les Alle
mands et les Berlinois de l’Ouest 
d’obtenir un visa pour le transit par 
l ’Allemagne orientale.
#  WASHINGTON., — Le président 
Johnosn a donné son accord au shah 
d’Iran pour la vente à ce pays, au 
cours des prochains mois, d’armement 
moderne d’une valeur de 75 à 100 
millions de dollars.
A  NEW YORK. — Un accident 
d’avion survenu mercredi après midi 
à Calcutta a fait six morts, cinq pas
sagers et un membre d’équipage, dé
clare la compagnie aérienne Pan 
American World Airways, à qui ap
partient l’avion, un Boeing 707.

9  LONDRES. — La Grande-Breta
gne maintiendra ses livraisons d’ar
mes au Gouvernement fédéral nigé
rien et poursuivra son action en fa
veur d’une solution négociée de la 
guerre civile, a annoncé mercredi M. 
Stewart, secrétaire au Foreign Office.
% NEW YORK. — L’Assemblée gé
nérale, par 95 voix contre 4 (Alba
nie, Cuba, Tanzanie et Zambie), et 21 
abstentions, dont -Ja France, a ratifié 
le vote de la Commission politique 
qui approuve le traité de non-proli- 
fératijn des armes nucléaires et le 
recommande à l’adhésion la plus ra
pide et la plus large possible des 
gouvernements. M. Johnson a pris la 
parole à cette réunion.
#  MOSCOU. — Un citoyen suisse a 
été arrêté dans la ville d’Asie cen
trale de Taschkent. Il est accusé 
d’avoir essayé de faire entrer des 
stupéfiants en Union soviétique.
#  ATLANTA. — A la suite d’un ac
cord intervenu entre la direction du 
pénitencier d’Atlanta et les mutins 
armés qui détenaienet, depuis mardi 
matin, 21 otages, ces derniers ont été 
relâchés.

0  LA HAYE. — Les représentants 
des pays membres du club des Dix 
du Fonds monétaire international 
(FMI) réunis mercredi à La Haye, se 
sont mis d’accord sur le financement 
de l’aide en dollars en faveur de la 
Grande-Bretagne et de la France.

0  MOSCOU. — Les instituteurs de la 
ville de Pervomaysk, dans la région 
de Nikolaev, protestent dans la 
« Pravda » contre les travaux « extra
scolaires » auxquels ils sont astreints. 
On oblige les pédagogues à « patrouil
ler » dans les rues de la ville le soir, 
avec les « droujiniks » (milice béné
vole) poür assurer l’ordre ; on les 
oblige également à vendre des billets 
de loterie.
% LE CAIRE. — Les relations di
plomatiques entre la RAU et l’Iran, 
rompues en 1960, vont bientôt être 
rétablies, annonce le quotidien « Al 
Ahram ».
#  LA NOUVELLE-DELHI. — Des 
heurts entre hindous et musulmans, 
qui ont commencé lundi à Nagpur, à 
environ 800 km. au nord-est de Bom
bay, ont fait 23 morts.
0  ROME. — M. Marino Rumor, se
crétaire de la démocratie-chrétienne 
a renoncé à la tentative de former 
le nouveau gouvernement.
0  MOSCOU. — L’agence Tass an
nonce qu’un nouveau satellite de la 
terre de la série des Cosmos, le 
« Cosmos 226 », a été lancé mercredi 
en Union soviétique. C’est le deuxième 
Cosmos lancé dans la journée. Le lan
cement de « Cosmos 225 » avait été 
annoncé dans la matinée.

#  VARSOVIE. — M. A. Kowalski, 
correspondant de « Yrybuna Ludu » 
quotidien officier du P. C. polonais 
à Bonn, a refusé de rejoindre Varsovie 
comme la direction du journal lui 
enjoignait de le faire.
% LONDRES. — Un mort et au moins 
quinze blessés, tel est le bilan provi
soire d’un incendie qui s’est déclaré 
mercredi matin dans un train près 
de la gare de banlieue de St-Albans, 
à une vingtaine de kilomètres de Lon
dres.
9  MOSCOU. — Un plénum extraor
dinaire du Koipsomol a , élu hier un 
Sibérien inconnu de 40 ans pour pren
dre la tête des 23 millions de jeu
nesses communistes de l’URSS, et a 
profondément remanié les organes di
rigeants du Komsomol.

Evgueni Tiajelnikov, tel est le nom, 
du nouveau chef qui depuis 1964 se
crétaire du parti succède à Serge 
Pavlov, 39 ans, libéré de ses fonctions 
(pour inaptitude, estiment les observa
teurs). Pavlov a été nommé avant- 
hier grand patron du sport soviétique 
à quatre mois des Jeux olympiques 
de Mexico.

•  PRITCHARD. — Des heurts ont 
éclaté mercredi soir à Pritchard, ville 
de 48 000 habitants de l’Alabama, en
tre autorités et manifestants noirs. Un 
couvre-feu a été instauré.

Frontières d’Israël: Ni comme avant, 
ni comme maintenant, dit A. Eban

« Une m ajorité s’est dégagée au sein 
du Gouvernement israélien pour a rri
ver à la conclusion suivante: les fron
tières de la paix ne seront ni celles 
d ’avant la guerre des six jours, ni 
celles du cessez-le-feu actuel », a dé
claré mercredi soir Abba Eban, mi
nistre des Affaires étrangères, au 
cours d ’une conférence de presse à 
Jérusalem. Ceux qui croyaient à des 
divergences au sein du gouvernement 
se sont trompés, a -t-il ajouté, affir
m ant qu’un accord s’était également 
fait sur le problème des réfugiés pa
lestiniens et de la protection des re li
gions à Jérusalem.

Faisant allusion au « plan Allon », A. 
Eban a déclaré qu’il é tait trop tôt 
pour parler d ’un plan de paix tan t 
que les E tats arabes n ’étaient pas

prêts à négocier avec Israël. Souli
gnant le désir de paix des Palesti
niens de Cisjordanie, le ministre a 
précisé que les conventions avec eux 
ne sauraient rem placer des négocia
tions de paix avec les E tats arabes. 
«Cependant, a -t-il poursuivi si ces né
gociations de paix tardent trop, les 
Cisjordaniens pourraient bien vouloir 
arriver à un accord par eux-mêmes 
avec Israël. »

Après avoir évoqué les efforts dé
ployés par Israël, au cours de l’année 
pour promouvoir la paix avec les pays 
arabes, le m inistre a fait allusion à 
un discours récent du président Nas
ser, dans lequel ce dernier déclarait 
que « la  guerre avec Israël est inévi
table ». A. Eban a estimé que cette 
attitude devait être « critiquée et con
damnée ».

Socialistes belges: oui à la coalition
Le P arti socialiste belge a décidé 

mercredi soir de participer à un gou
vernem ent de coalition avec les so
ciaux-chrétiens. Cette décision a été 
acquise au cours d u n  congrès du 
parti convoqué pour se prononcer sur 
le programme de gouvernement négo
cié au cours des dernières semaines 
entre les dirigeants socialistes et ceux 
du P arti social-chrétien sous la direc
tion de M. Vanden Boeyhants. 70 “/o 
des participants se sont prononcés

pour la participation, les socialistes 
bruxellois m aintenant leur opposition.

C’est M. G. Eyskens, ancien pre
mier ministre social-chrétien qui est 
chargé de form er le nouveau gouver
nement. Celui-ci disposera théorique
ment à la Chambre d’une m ajorité de 
128 voix (majorité absolue 107 voix). 
Mais cette marge de sécurité risque 
d ’être réduite si les socialistes de 
Bruxelles votent contre le gouverne
ment.




